
Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

Procès-verbal 
 

Conseil Communautaire du 5 avril 2023 à 20 heures  
Séance n°2 

 
 

Sur convocation du Conseil en date du 30 mars 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le cinq avril à vingt heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes du Grand Pontarlier s’est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil de la 
Maison de l’Intercommunalité à Pontarlier, sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick. 
Une retransmission sonore publique sur YouTube a été réalisée. 
 
En présence de : 
 
Commune de CHAFFOIS 
M. BARBE Nicolas, M. PETIT Christophe 
 
Commune de DOUBS 
Mme BRUCHON Karine, M. COTE-COLISSON Georges, M. PETIT Laurent, Mme HENRIET Françoise 
 
Commune de DOMMARTIN 
M. FAVRE Laurent 
 
Commune de HOUTAUD 
M. CLAUDE Michel, Mme PONTARLIER Karine 
 
Commune de LA CLUSE ET MIJOUX 
M. LOUVRIER Yves, Mme TISSOT Régine 
 
Commune des GRANGES NARBOZ 
M. CHARMIER Raphaël, Mme VUILLEMIN Sophie 
 
Commune des VERRIÈRES DE JOUX 
M. FAIVRE Jean-Luc  
 
Commune de PONTARLIER 
M. BESSON Philippe, M. CHAUVIN Didier, Mme DROZ-BARTHOLET Martine, M. GENRE Patrick, 
M. GROSJEAN Jean-Marc, M. GUINCHARD Bertrand (à partir de l’affaire n°4), Mme HERARD Bénédicte, 
Mme SCHMITT Michelle, Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, Mme VIEILLE Marielle, M. VOINNET Gérard 
 
Commune de SAINTE COLOMBE 
Bernard CLAUDET (suppléant) 
 
Commune de VUILLECIN 
Néant 
 
Absents excusés : 
Mme ROGEBOZ Florence, M. DEFRASNE Daniel, Mme JACQUET Valérie, M. PRINCE Jacques, Mme TINE 
Cécile, M. TOULET Julien, Mme VIEILLE-PETIT Fabienne 
 
 
Absent excusé suppléé : 
M. MALFROY Lionel (SAINTE COLOMBE) suppléé par M. CLAUDET Bernard (SAINTE COLOMBE) 
 



Absente : 
Mme INVERNIZZI Laurence 
 
Sorties en cours de séance : M. BESSON Philippe (Affaire 10), M. GUINCHARD Bertrand (Affaire 1 à 3) 
 
 
Procurations : 
 

Mme ROGEBOZ François  à M. GROSJEAN Jean-Marc 

M. DESFRASNE Daniel à M. GENRE Patrick 

Mme JACQUET Valérie  à Mme HERARD Bénédicte 

M. PRINCE Jacques  à M. CHAUVIN Didier 

Mme TINE Cécile  à Mme THIEBAUD-FONCK Daniella 

M. TOULET Julien à M. VOINNET Gérard 

Mme VIEILLE-PETIT Fabienne  à M. GUINCHARD Bertrand  
 
Monsieur GENRE ouvre la séance en procédant à l’appel des membres de l’assemblée. Il 
indique que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 
 
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil. Monsieur Laurent PETIT ayant 
obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
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« les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre sont seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d'aides et décider de 

l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier des entreprises et de location de terrains 

ou d'immeubles

La 

région peut participer au financement des aides et des régimes d'aides mentionnés au premier alinéa du présent 

article dans des conditions précisées par une convention passée avec la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre
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Elle se compose de différents membres siégeant sur le territoire de la 

 par la réalisation de 
l’objet de l’association, désirant la soutenir à titre ponctuel en lui apportant une contribution 
particulière. 
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Cahier des Charges  

de vente de terrain

Parc d’activités « les Gravilliers »

Pontarlier
Lotissement 2 

Document du 11/04/2016

Lotissement 2 
11/04/2016

Parc d’activités « les Gravilliers »
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PREAMBULE  

Le présent document est destiné au porteur de projet. 

 

Il est destiné à accompagner la vente. 

 
 

SOMMAIRE 

 

Titre 1 - Préambule  

 

Article 1 - Dispositions générales  

Article 2 - Force obligatoire du cahier des charges  

 

Titre II- Dispositions générales liées à la vente des terrains  

Article 1 - Vente de terrain  

Article 2 -  Objet de la cession   

Article 3 -  Délai d’exécution   

Article 4 -  Prolongation éventuelle des délais  

Article 5 -  Résolution en cas d’inobservation des délais  

Article 6-  Vente, location, partage des terrains cédés  

Article 7-   Obligation de maintenir l’affectation  

ou la destination prévue après réalisation des travaux    

      

Titre III- Dispositions urbanistiques et techniques liées à la vente  

 

Article 1 - Obligations liées à la présence d’une nappe Phréatique  

Article 2 -     Obligations en matière d’assainissement       

Article 3 -     Pré-instruction du dossier 

Article 4 -     Respect du PLU et des règles d’urbanisme en vigueur      
Article 5 -     Servitudes et mises à dispositions d’équipements    
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Titre I- Préambule 

 

Article 1 : Objet du cahier des charges 

 

Le cahier des charges s’applique au lotissement industriel, artisanal, commercial 

et de services, dit parc d’activité économique intercommunal. 

Il a pour objet de fixer les règles et conditions imposées aux acquéreurs des 

lots. 

 

Article 2 : Force obligatoire du cahier des charges 

 

Le cahier des charges est opposable à quiconque détient ou occupe à quelque titre 

que ce soit, tout ou partie dudit lotissement. 

 

Il doit être visé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles. 

Conformément aux dispositions de l’article L442-7 du Code de l’Urbanisme, il sera 

remis à chaque acquéreur lors de la signature de la promesse ou de l’acte de 

vente, ainsi qu’à chaque preneur lors de la signature des engagements de 

locations et devra leur avoir été communiqué préalablement. Les actes devront 

mentionner que ces formalités ont bien été effectuées. 

 

Les règles fixées sont afférentes aux conditions de vente. Elles s’appliquent 

uniquement dans les rapports du lotisseur et des acquéreurs de chaque lot et ce 

sans limitation de durée. Elles ne s’appliquent pas dans les rapports des colotis 

entre eux. 
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Titre II- Dispositions générales liées à la vente des terrains 

 

Article 1 : Vente de terrain 

 

Les ventes de lots seront décidées par délibération du Conseil Communautaire 

après examen de chaque demande, laquelle devra mentionner : 

La nature des activités que l’acquéreur se propose d’exercer et des 

constructions qu’il souhaite réaliser ; 

Le type de réglementation auquel l’acquéreur est soumis ; 

Des certificats et/ou attestations de tout type garantissant la faisabilité 

financière de l’acquisition et de la réalisation des ouvrages et 

équipements sur le terrain objet de la cession, incluant notamment une 

attestation d’engagement bancaire d’accord de financement à hauteur du 

projet ainsi qu’une attestation du comptable de capacité d’achat et de 

construction dans le délai imparti ; 

Les délais nécessaires à la réalisation des constructions prévues ; 

Une attestation de régularité sociale datant de moins de 6 mois prouvant 

que l’acquéreur est à jour de ses obligations sociales auprès de l’URSAFF ; 

Une attestation de régularité fiscale datant de moins de 6 mois prouvant 

que l’acquéreur est à jour de ses obligations fiscales auprès du Trésor 

Public ; 

Un extrait K-bis datant de moins de trois [3] mois. 

 

Article 2 : Objet de la cession 

 

La cession est consentie à l’acquéreur en vue de construire un ou plusieurs 

bâtiments pour les besoins de l’activité figurant dans la délibération du Conseil 

Communautaire décidant la vente. 

 

Ce ou ces bâtiments devront être édifiés en conformité des dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur au moment de la construction. 

 

Article 3 : Délai de validité du cahier des charges 

 

Les dispositions contenues dans le présent cahier des charges s’appliquent 

pendant une période de dix (10) ans à compter de la signature de l’acte de vente 

entre la Communauté de Communes du Grand Pontarlier et l’acquéreur. 

 

A l’expiration de cette période, les dispositions contenues dans le présent 

cahier des charges seront automatiquement renouvelées pendant une nouvelle 

période de dix (10) ans, sauf en cas de délibération contraire du Conseil 

Communautaire. A l’expiration de cette nouvelle période de dix (10) ans, les 

dispositions contenues dans le présent cahier des charges cessent de s’appliquer. 

 

Article 4 : Délai d’exécution 

 

Une démarche d’accompagnement préalable au dépôt du permis de construire est 

assurée par les différents services de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. 

 

L’acquéreur devra : 
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si cette formalité n’a pas été réalisée avant la vente, déposer dans un 

délai de neuf mois à dater de la signature de l’acte de cession, la demande 

de permis de construire ; 

avoir commencé les travaux de construction dans un délai de neuf [9] mois 

au plus tard à compter de la délivrance du permis de construire; 

avoir terminé les travaux et présenter le certificat de conformité dans un 

délai de trois ans à dater de la délivrance du permis de construire devenu 

définitif. L’exécution de cette obligation sera considérée comme remplie 

par la présentation d’une déclaration attestant l’achèvement et la 

conformité des travaux, délivrée par le maître d’œuvre du constructeur sous 

réserve de sa transmission à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 

 

Article 5 : Prolongation éventuelle des délais 

 

Les délais d’exécution prévus au présent cahier des charges seront, si leur 

inobservation est due à un cas de force majeure, prolongés d’une durée égale à 

celle durant laquelle l’acquéreur a été dans l’impossibilité de réaliser ses 

obligations. La preuve de la force majeure et de la durée de l’empêchement est à 

la charge de l’acquéreur. 

 

Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas 

de force majeure. 

 

Article 6 : Résolution en cas d’inobservation des délais 

 

La cession pourra, si bon semble à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier, 

être résolue par acte d’huissier en cas d’inobservation d’un des délais fixés. 

 

L’acquéreur aura droit en contrepartie, à une indemnité de résolution qui sera 

calculée ainsi qu’il suit : 

 

1) si la résolution intervient avant le commencement de tous travaux, 

l’indemnité sera égale au prix principal de cession, déduction faite de 10% 

à titre de dommages et intérêts forfaitaires ; 

2) si la résolution intervient après le commencement des travaux, l’indemnité 

ci-dessus est augmentée d’une somme égale au montant de la plus-value 

apportée aux terrains par les travaux régulièrement réalisés sans que cette 

somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le prix de la main d’œuvre 

utilisée. Si la construction est contraire au document d’urbanisme ou 

dangereuse, les frais de démolition seront à la charge du propriétaire ou 

déduit du prix d’achat, le cas échéant actualisé par voie d’expertise 

contradictoire. 

 

La plus-value sera fixée par voie d’expertise contradictoire, l’expert de la 

Communauté de Communes du Grand Pontarlier étant l’administration des domaines, 

celui du propriétaire pouvant, si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, être 

désigné d’office par le Président du Tribunal de Grande Instance de Besançon sur 

la requête de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 

 

Tous les frais liés à la résolution de la vente en cas d’inobservation des délais 

seront à la charge du propriétaire du terrain. 

 

En cas d’existence de privilège ou d’hypothèque sur le terrain du chef du 

cessionnaire défaillant, ce dernier devra en rapporter à ses frais la mainlevée. 
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Article 7 : Vente, location, partage des terrains cédés 

 

Il est interdit à l’acquéreur de mettre en vente ou de faire apport en société 

des terrains, biens droits immobiliers et droits authentiques qui lui sont cédés 

avant l’achèvement de la totalité des travaux prévus, sans avoir, au moins trois 

mois à l’avance, recueilli l’accord de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. Cet accord sera formalisé par une délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

En cas de non-respect de cette obligation, dans un délai de un (1) an à compter 

de la constatation du manquement, la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

pourra exiger soit que les terrains lui soient rétrocédés soit qu’ils soient 

vendus à un acquéreur agréé ou désigné par elle.  

 

En cas de rétrocession, celle-ci s’effectuera dans les conditions prévues à 

l’article 6 du Titre II. 

 

En cas de vente à un acquéreur désigné ou agréé par la Communauté de Communes du 

Grand Pontarlier, celle-ci pourra exiger que le prix de vente soit fixé comme il 

est dit ci-dessus. 

 

Tout morcellement, qu’elle qu’en soit la cause, des terrains cédés est interdit 

même après la réalisation des travaux prévus, sauf autorisation spéciale et 

expresse accordée par la Communauté de Communes du Grand Pontarlier dans un délai 

de six mois à compter de la demande de morcellement, et ce sans préjudice s’il y 

a lieu, de l’application des dispositions législatives et règlementaires 

relatives au lotissement. Cette autorisation est accordée par délibération du 

Conseil Communautaire. 

 

Aucune location des terrains cédés ne pourra être consentie tant qu’ils n’auront 

pas reçu l’affectation ou la destination prévue. Cette interdiction ne s’applique 

pas aux actes de bail à construction, de crédit-bail immobilier ou de mise en 

location-gérance qui pourraient être consentis par l’acquéreur. Toutefois, 

l’acquéreur veillera à en informer la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

dans un délai de un (1) mois avant la signature de l’acte en question. 

 

Les actes de vente, de location ou de partage qui seraient consentis par 

l’acquéreur, en méconnaissance des dispositions du présent article, seraient nuls 

et de non effet. Cette nullité pourra être invoquée pendant un délai de cinq [5] 

ans à compter de la vente, sans préjudice, le cas échéant, des réparations 

civiles. 

 

Article 8 : Obligation de maintenir l’affectation ou la destination prévue après 

réalisation des travaux 

 

Après l’achèvement des travaux, l’acquéreur sera tenu de ne pas modifier 

l’affectation ou la destination du bâtiment sans avoir recueilli l’accord de la 

Communauté de Communes au moins trois (3) mois à l’avance. Cet accord sera 

formalisé par une délibération du Conseil Communautaire. 

 

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier pourra jusqu’à l’expiration de ce 

délai exiger que le changement d’affectation ou de destination soit différé pour 

une durée de six mois et ne soit effectué que si, durant ce dernier délai, elle 
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n’a pu trouver un acquéreur pour l’ensemble du fonds s’engageant à maintenir 

l’affectation ou la destination, le prix d’acquisition étant fixé, à défaut 

d’accord amiable, par voie d’expertise contradictoire. L’expert de la Communauté 

de Communes du Grand Pontarlier est l’administration des domaines. Celui de 

l’acquéreur, si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, pourra être désigné 

d’office par le président du Tribunal de Grande Instance de Besançon sur la 

requête de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. Tous les frais seront à 

la charge du propriétaire du terrain. 

 

L’acquisition devra, le cas échéant, être décidée par délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

L’absence de réponse de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier dans le 

délai de quatre (4) mois vaut accord tacite de modification de l’affectation ou 

de la destination. 
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Titre III : Dispositions urbanistiques, architecturales et techniques liées à la 

vente des terrains 

 

Le cahier des charges prévoit des prescriptions particulières et obligatoires 

définies ci-après auxquelles il ne peut être dérogé à l’exception, conformément à 

l’article L123-1-9 du Code de l’Urbanisme, des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes. 

 

Article 1 : Obligations liées à la présence d’une nappe phréatique 

 

Le terrain étant sur le cône d’alimentation des puits de captage, le propriétaire 

du lot est informé de la présence d’une nappe d’eau souterraine sous le terrain 

qui lui a été vendu. Cette nappe phréatique étant utilisée pour alimenter en eau 

potable le territoire, il devra prendre toutes les précautions nécessaires et 

réglementaires pour empêcher que des eaux polluées ou de produits toxiques et 

dangereux pour l’environnement n’y soient déversés. 

 

Un plan de gestion des eaux propre à la parcelle devra être joint à la demande du 

permis de construire et/ou à la demande de raccordement d’assainissement. 

 

Article 2 : Obligations en matière d’assainissement 

 

Il est fait obligation au propriétaire du lot de signer une convention de 

raccordement pour l’assainissement avec la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. 

 

Article 3 : Pré-instruction du dossier  

 

L’acquéreur devra soumettre pour avis son projet à la Communauté de Communes du 

Grand Pontarlier avant le dépôt du permis de construire. Ce projet fera l’objet 

d’une pré-instruction par les services et les élus compétents. 

 

Article 4 : Respect des règles d’urbanisme en vigueur 

 

L’acquéreur est informé que les opérations de réalisation des bâtiments sont 

soumises aux dispositions  du règlement de lotissement (règles du plu + article/ 

logement).Celui-ci est valable jusqu’à l’application du PLUi. 

 

Un cahier de prescriptions « techniques », annexé à l’acte de vente, reprend les 

obligations du permis d’aménager, de la loi sur l’eau, de l’étude d’impact et les 

intentions des élus. Ainsi, il rappelle les règles applicables et les 

prescriptions en termes d’architecture, d’urbanisme et d’environnement et de 

paysage. 

 

Les seules obligations complémentaires auxquelles il devra s’astreindre dans le 

cadre de la réalisation des installations sont les suivantes : 

Si l’acquéreur souhaite installer des clôtures, celles-ci devront être 

réalisées dans une tonalité grise ; 

Les constructions devront être réalisées par l’acquéreur dans une tonalité 

dominante de gris. 
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Article 5 : Servitudes et mises à dispositions d’équipements  

 

L’acquéreur est informé de l’existence de servitudes dont un récapitulatif est 

annexé à l’acte de vente. Les obligations liées à l’entretien et la maintenance 

des servitudes, des équipements de mise à disposition et des voies d’accès 

privatives sont à la charge de l’acquéreur. 

 

Les totems, haies et clôtures mitoyennes (mises en place dans le cadre de 

l’aménagement) par la CCGP seront conservées, utilisées et entretenues par 

l’acquéreur dans le respect des obligations de droit commun. 

 

Devront impérativement être annexés à l’acte authentique de vente des terrains 

les documents suivants : 

Permis d’aménager (Lotissement PA n°025 462 15 P 0001) ; 

règlement de lotissement ou PLUi en vigueur au moment de la vente 

Règlement local de publicité de la Ville de Pontarlier en vigueur au moment 

de la vente ; 

Rapport d’étude géotechnique ; 

Rapport Diagnostic Fouilles archéologiques ; 

Récépissé au titre de la loi sur l’eau ; 

Arrêté préfectoral « Protection des espèces » ; 

Liste des servitudes applicables au terrain. 
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Cahier de Prescriptions 
Architecture, Urbanisme, Environnement et Paysage

Document du 11/04/2016

Parc d’activités « les Gravilliers »

Pontarlier
Lotissement 2

Parc d’activités « les Gravilliers »

Lotissement 2
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PREAMBULE 

Le présent document destiné au porteur de projet se veut  une présentation de 

l’ensemble des éléments à connaître préalablement au dépôt d’un permis de 

construire. Il propose d’expliciter simplement par des illustrations et des 

textes, les intentions et les prescriptions applicables au parc des 

Gravilliers Ces prescriptions sont issues du Permis d’Aménagement, de l’étude 

d’impact, de la loi sur l’eau, du règlement d’Urbanisme en vigueur, du 

Règlement Local de Publicité, de l’arrêté dit « espèces protégées », de l’arrêté 

« périmètre puits de captage »… 

Le présent document synthétise les textes existants applicables au site.

Le Parc

Situé en entrée de ville, le parc s’organise de part et d’autre de la rocade 

Georges Pompidou à Pontarlier, afin d’offrir aux acteurs économiques du secteur 

une surface disponible de 28 ha. L’intention est de mettre à disposition un 

foncier accessible aux artisans, industriels, commerçants et entreprises de 

services. 

Le parti d’aménagement s’appuie sur les ressources locales (les vues, le 

paysage, les espèces protégées, la topographie, l’eau, l’histoire, 

l’archéologie, les ambiances…) afin de tenter de produire un dessin qui les 

révèle, les décline et les prolonge… La gestion environnementale mise en place, 

doit contribuer de manière durable au bien-être, au confort de travail dans une 

maîtrise des coûts d’investissement pour l’entreprise. C’est aussi un 

engagement pris sur l’efficacité énergétique, l’économie d’eau et la diminution 

des déchets. C’est donc de manière cohérente que la gestion environnementale 

devra s’inscrire dans les pratiques et les usages du quotidien. 

Les Prescriptions

-EAU 

Le lotissement 2 est assujetti à un récépissé de déclaration au titre de la loi 
sur l’eau.  

Un plan de gestion des eaux propre à la parcelle devra être joint à la demande 

du permis de construire et/ou à la demande de raccordement d’assainissement.
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Sur la parcelle privée, les eaux de pluie sont infiltrées sur le terrain

-EAUX PLUVIALES- VOIRIES PUBLIQUES 

Les eaux de pluie seront collectées via des noues.

Les eaux de pluie sont recueillies dans les noues et transportées vers une zone d’infiltration.

-EAUX PLUVIALES- ESPACE PRIVÉ 

Les propriétaires seront obligés d’infiltrer les eaux de pluie sur leur 

parcelle via des puits d’infiltration, des tranchées drainantes, des 

excavations existantes adaptées ou les aménagements nécessaires et normalisés 

garantissant stockage, écoulement et infiltration à la parcelle.

Les dépositaires des permis de construire sur le parc sont incités à réaliser 

des équipements et espaces extérieurs privilégiant les infiltrations d’eau.

Attention il est à noter que les parkings seront si nécessaire (prescription 

du service assainissement) préalablement équipés d’un prétraitement (type 

séparateur à hydrocarbures) avant infiltration sur la parcelle ou sortie vers 

les noues publiques.

Les noues, fossés… seront des surfaces d’accueil biologiques grâce à des 

profils (principes de variété et de douceur des berges) et une végétalisation 

adaptée. 

-EAUX USEES DOMESTIQUES

Les eaux domestiques seront raccordées au réseau public.

-EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

Un réseau « eaux usées non domestiques » séparé est à réaliser sur la parcelle. 

Afin de vérifier les écoulements les 3 regards sont accessibles aux agents de 

la CCGP. 

Trois regards (eau domestique, eau non domestique et eau de pluie souillée) 

sont placés par la collectivité en limite de propriété

-TRI ET DECHETS
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La collecte des ordures ménagères est organisée par la CCGP. Une collecte 

sélective par apport volontaire est également mise en place sur la commune sur 

des points d’apport. Cette collecte concerne les « papiers cartons », le verre 

ainsi que les « emballages plastiques-briques alimentaires ».Le recyclage 

s’effectue dans des filières spécialisées. Des démarches pour favoriser le 

compostage sont également entreprises au niveau de la Communauté de Communes.

Le local « poubelle » idéal est intégré dans le bâtiment de l’entreprise, 

ventilé et  bien dimensionné. En cas d’impossibilité les locaux peuvent être 

une annexe Dans ce cas, Il peut être intéressant de réfléchir à une double 
utilité, abri- vélo, récupération d’eau de pluie, production d’électricité 

photovoltaïque….

La mise en place de chantier vert ou toutes autres démarches visant à réduire 
les déchets, à trier et recycler est implicite à toute implantation sur le 
parc. 

-RESEAUX SECS

La distribution d’énergie et des communications est assujettie à des règles 

particulières, le parc d’activités disposera de toutes les ressources en 

réseaux secs.

-ECLAIRAGE

L’éclairage doit garantir la sécurité tout en limitant les consommations et 
préserver la faune existante. 

Par ce fait, l’éclairage doit être dirigé vers le sol et limité, notamment 

durant la période de moindre fréquentation de la zone. Les éclairages seront 
situés à l’écart des espaces naturels et non orientés vers des surfaces 
réfléchissantes telles que les façades des bâtiments. Le choix des ampoules 
sera orienté vers celles émettant le spectre électromagnétique le moins large, 
de préférence des ampoules sodium basse pression ou équivalent. 

-RÉSEAU DE CHALEUR

Le parc d’activités est desservi par le réseau de chaleur permettant de 

distribuer l’énergie produite par l’incinération des ordures ménagères.  Cette 

production locale proche du parc d’activités  vise à entrer dans une démarche 

collective du respect de l’environnement.  
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-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être 

modifiés )   

Les constructions doivent être implantées en recul de l’emprise des voies. Les 

noues sont comprises dans l’emprise des voies. Le recul exigé est donc de x m 
après la noue. 
Au 11/04/2016 le recul est de 10 m*. 

Souvent minimisés dans les zones, voire oubliés, les espaces extérieurs aux 

constructions représentent un écrin. Il est indispensable d’avoir une gestion 

raisonnée de ces abords, en réfléchissant à leurs fonctions et à leurs rôles. 

Il est conseillé de minimiser leur modification d’aspect et de conserver au 

maximum le génie du lieu (préexistant). 

-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

Les constructions doivent être implantées en recul de la limite parcellaire. 

Dans le but de faciliter l’implantation de petites activités, les constructions 

jointives en limite parcellaire peuvent être autorisées sous conditions. 

Au 11/04/2016 le recul est de 5 m*. 

 

-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 

suffisante et il peut être exigé une distance minimale. 

Au 11/04/2016 la distance minimale imposée est de 5 m*. 

-EMPRISE AU SOL ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder un % de l’unité foncière.  

Au 11/04/2016 l’emprise maximale est de 70%*. 

 

-HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS( *extraits du règlement en vigueur susceptible 

d’être modifiés )   

La hauteur des constructions n’est pas limitée. Elle devra toutefois tenir 

compte des servitudes aéronautiques.

-PAYSAGE ET VUES 

Le cône de vue sur le Larmont devra être préservé. L’aménagement proposé dans 

le plan d’ensemble permet cette préservation par un schéma de mise en forme des 

végétaux, mais c’est l’effort commun qui permettra de conserver cette vue.  



6/13

            Cahier de prescriptions 

La végétation existante devra « autant que possible » être conservée. Toute 

destruction d’arbres, d’arbustes devra être compensée par l’implantation de 

nouveaux végétaux. La réalisation de noues et de haies permettent la 

circulation de la faune préexistante. La construction du paysage est un acte 

collectif. Les haies existantes et plantées par la CCGP doivent être 

conservées.

-ASPECT EXTERIEUR- TRAITEMENT DES FACADES

Afin d’harmoniser l’ensemble des constructions la couleur grise dominante en 

façade est demandée. Sans orienter le concept de l’entreprise elle permet à 

tous de trouver le compromis entre identité, style et uniformité collective 

donnant une garantie d’image collective au parc d’activités. 

L’image induite par une construction ne se résume pas à une boîte posée au sol.  

L’architecture exprime ce qu’on donne à voir de son Entreprise

Les façades devront faire l'objet d'une recherche plastique : percements, 

décrochements…Les matériaux devront être de bonne facture : la surface des 

bardages métalliques devra être réduite au profit d'autres matériaux tels que 

le verre, le béton, le bois…La teinte blanche est interdite en façade. Le long 

de la rocade Georges Pompidou, les façades borgnes sont interdites. Il devra 

être prévu des vitrines ou parties vitrées (verrières, murs-rideaux, fenêtres…) 

sur une surface représentant au moins 30% de la façade donnant sur la rocade.

extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés 

Les techniques permettant d’accueillir chiroptères, hirondelles … en façades 

sont plébiscitées.

-PUBLICITE ET ENSEIGNES

Afin de mettre en cohérence l’information sur le parc, 

-le fléchage des activités sera mis en place par le prestataire « mobilier 

urbain » de la ville de Pontarlier.  

-un totem signalétique vertical double face galbé de couleur à dominance grise 

de dimensions maximum 1.2 m de large /3m de haut dans l’esprit du mobilier 

urbain existant (incluant une boîte aux lettres et le numéro de la rue) sera 

positionné par la CCGP pour chaque accès. (1 par  parcelle) 
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Les enseignes * « devront être apposées sur les façades et ne pas excéder 10%* 

de la surface du mur support. Les enseignes devront respecter l’arrêté du 25 

janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels. » 
extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés   

Les publicités sur façade * « ne peuvent pas excéder 2 m2 de surface utile et 3 

m2 de dispositif par face » extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés   

-VEGETATION 

La végétation existante (haies, bosquets, arbres isolés...) est utile aussi 
bien comme protection que comme élément favorisant l’insertion du bâtiment. La 

végétation participe au maintien de la biodiversité urbaine, elle facilite 
l’infiltration des eaux de pluie et contribue à la qualité de vie.  
La conservation des végétaux existants est nécessaire au maintien des 

équilibres et du paysage. Le schéma de principe de végétalisation tend à : 

préserver les bosquets existants, enrichir les fronts (en particulier le long 

du tissu SNCF et de la rocade), privilégier une trame verte et bleue autour des 

noues en préservant et orientant la vue sur le Larmont  C’est un plan 

d’ensemble qui sera réalisé conjointement. L’esprit n’est pas de multiplier les 

espaces verts mais de les rendre « efficaces » et « fonctionnels ».Les zones 

d’infiltration sur chaque parcelle, la végétation existante sont l’occasion de  

prendre conscience de l’antériorité des lieux. 

Pour les nouvelles plantations, l’origine locale et la qualité des essences 

sont fondamentales, elles participent au respect du lieu et à une continuité de 

sens sur le site. L’implantation de haies vives, d’arbres et d’arbustes à baies 

est plébiscitée.  

Exemple :(aulne glutineux, saule, sorbier des oiseleurs, alisier, merisier à 

grappe, prunellier, malus, bouleau, tilleul, pin, chêne, charme, érable 

sycomore, noisetier, sureau, frêne, marsalt, alisier blanc, aubépine monogyne 

ou digyne, prunelier, cornouiller sanguin, troène, fusain, viorne lanthane…) 

La conception des extérieurs est fondamentale elle doit tenir compte du site, 

du programme, du « génie des lieux », des végétaux et de la faune existants, des 

clôtures et de l’évolution (développement et entretien des végétaux).  

Le principe de gestion différenciée des espaces verts avec utilisation de 

plantes peu consommatrices d’eau, des fauches tardives des zones en herbe avec 

export des produits de fauches est demandé. 

« La bande de 10 mètres  située entre la façade et l'alignement de la rocade, 

ne pourra pas être utilisée en parking mais uniquement en espace d'agrément » 

(pelouses, plates-bandes, cheminements piétons…). Extraits du règlement en vigueur 

susceptible d’être modifiés   

La conception des espaces verts y compris privatifs doit être réalisée afin de 

permettre aux espèces préexistantes de vivre, par exemple : 

Aménagement de mares - Zones plus ou moins profondes limitées par des seuils, 

accompagnées d’un milieu "remanié" (sol peu végétalisé, tas constitués de 

pavés, de sable 0-4 et des souches)  
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Ces mares d’environ 10 m2 de faible profondeur (50/80 cm) avec de longues 

berges en pente douce, permettront le maintien d’une population d’amphibiens 

sur le site et seront prévues pour être en eau de février à juin (étanchéité du 

sol, localisation adaptée…)  

Réalisation de nichoirs - Nichoirs pour les oiseaux, chiroptères… 

Réalisation d’hôtel à insectes

Habitats de substitution pour les reptiles

 

-CLOTURES* 

Afin de permettre une cohérence d’image sur le parc, les clôtures sont 

idéalement inexistantes. Si elles sont nécessaires à la sécurité de l’activité 

elles seront de couleur grise, de 2 m de haut maxi, de type panneau soudé avec 

maille rigide verticale/horizontale indéformable et indémaillable d’environ 

200/50 agrémentée de poteaux fixes en sol tous les 2/3m. 

* : doivent être conforme au règlement d’urbanisme en vigueur  

-ÉLÉMENTS TECHNIQUES 

L’utilisation de procédés, matériaux et techniques de construction permettant 

d’éviter l’émission de « gaz à effet de serre », de réduire les dépenses 

d’énergie voire de produire plus (bâtiment à énergie positive - BePos) sera 

plébiscitée. 

-AIRES DE STATIONNEMENT- PARKING PRIVE* 

Afin d’être en cohérence avec l’aménagement et l’esprit du parc, il est demandé 

de réaliser des parkings ouverts, accessibles en permanence, arborés et hors 

clôtures en dehors des voies publiques.  

Les parkings ne pourront pas se situer le long de la rocade Georges Pompidou. 

Ils devront être paysagés et arborés. Un arbre de haute tige est demandé pour 8 

places de stationnement. 

« Les parkings doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le 

stationnement des véhicules de livraison et de service, ainsi que ceux du 

personnel. Pour les constructions à usage de bureaux, il faut assurer le 

stationnement de 1 voiture pour 20 m2 de surface de bureaux. Pour les 

constructions à usage commercial, il sera exigé une place de stationnement pour 

25 m2 de surface de vente ou d’accueil. Pour les constructions à usage 

d'habitation autorisée dans la zone, il est exigé 1 place de stationnement pour 

80 m2 de surface de plancher hors œuvre nette entamée, avec au minimum 1 place 

par logement. Il sera également prévu une place de stationnement ouverte au 

public pour : - 25 m2 de surface des salles de restaurant - une chambre dans 

le cas d'hôtels. 

Pour le stationnement des deux roues : il devra être réalisé des places de 

stationnement réservées aux deux roues (1,5m2 par logement, 1m2 pour 50 m2 de 

bureaux, 1m² pour 100m² de locaux industriels et commerciaux). Les places de 
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stationnement réservées aux cycles devront être couvertes et proches des points 

d’entrée de l’entreprise. » Extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés 

* : doivent être conforme au règlement d’urbanisme en vigueur 

-DEPLACEMENT DOUX

Un cheminement vélo est proposé sur le parc.  Ce dispositif devra être 
accompagné par des parcs à vélos, des logiques de sécurité … à mettre en place 
par les projets.

Les vélos et piétons ont toute leur place dans le parc d’activités

y compris dans les surfaces privées.

-EQUIPEMENTS PARTAGES 

Le développement des services répond à une vision économe de l’usage du 

territoire et des ressources et implique  une appropriation par les 

utilisateurs du parc, c’est pourquoi gérer, créer, aménager … un équipement 

partagé peut être envisagé.
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Pour aller plus loin;  
Les règles et contraintes à connaître 
 

 
Cette succincte liste permet d’appréhender certaines thématiques à aborder et 

ne peut pas être exhaustive. L’ensemble sera enrichi par l’architecte qui 

suivra le projet.  

ENVIRONNEMENT   

L’article L. 411-1 du Code de l’environnement prévoit un système de protection 
stricte des espèces de faune et de flore sauvages dont les listes sont fixées 
par arrêté ministériel. 
La réglementation européenne sur l’eau exige une conception et une gestion dans 

le respect des équilibres et des différents usages de l’eau. Voir SDAGE/ 

gestion. De plus, toute personne qui souhaite réaliser une installation, un 

ouvrage, des travaux ou une activité ayant un impact sur le milieu aquatique 

doit soumettre son projet à l’application de la loi sur l’eau, au régime de 

déclaration ou d’Autorisation selon la nomenclature eau. Nomenclature eau/ 

art.R 214-1 CEnv 

Pour aller plus loin :  
http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/ 

INONDATIONS   

Le secteur des Gravilliers n’est pas soumis au risque inondation. 

Pour aller plus loin :  
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-

majeurs/Plans-de-Prevention-des-Risques-d-Inondation-PPRi/Le-Plan-de-Prevention-des-Risques-du-

Doubs-amont 

SISMICITE   

Le zonage sismique sur Pontarlier : zone 3 : sismicité modérée. 

Pour aller plus loin :  
norme Eurocode 8/ conception et dimensionnement des structures pour leur résistance aux séismes 

L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 

RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES   

Le parc d’activité présente un aléa faible lié au retrait gonflement des 

argiles. (..) 

Pour aller plus loin :  
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-

majeurs/Le-retrait-gonflement-des-sols-argileux/L-alea-retrait-gonflement-des-sols-argileux 
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MOUVEMENT DE TERRAIN  

Le secteur peut présenter une certaine instabilité du sous-sol (voir ci-dessus 

et le résultat des études de sol). 

RADON  

Le département du Doubs est situé en zone dite Rouge. Des exigences techniques 

sont préconisées. 

Pour aller plus loin :  
http://ese.cstb.fr/radon/wacom.aspx?idarchitecture=3&Country= 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Radon,889-.html 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC   

Les règles essentielles relatives à l'exploitation et à l'aménagement des 

établissements recevant le public sont fixées par Le Code de la construction et 

de l'habitation, et notamment les articles R123-1 et suivants.  

Pour aller plus loin :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Etablissements-recevant-du-public,13420.html 

RÈGLEMENT INCENDIE. 

La sécurité incendie suit 4 principes de base : 

-Évacuation rapide et sûre des occupants  

-Limitation des causes de sinistre 

-Limitation de la propagation du feu 

-Mesure favorisant l’action des secours  

Pour aller plus loin :  
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/La-

reglementation-incendie 

ACCESSIBILITÉ 

L’évolution du contexte législatif et notamment la loi du 11 février 2005 et 

les décrets obligent les aménageurs et les pétitionnaires à intégrer des 

prescriptions particulières à l’intérieur de leur bâtiment mais aussi en 

matière d’accès, de voirie et de stationnement  

1-L’ensemble des handicaps est à considérer, 

2-L’ensemble des services dispensés dans l’établissement doit être 

potentiellement accessible sans discriminations. 

3- L’établissement n’est pas isolé mais doit intégrer un cheminement et une 

démarche globale d’accès. 

4- L’établissement est un système complexe  « accessible ». La prise en compte 

de l’accessibilité implique de mesurer ses impacts sur la sécurité incendie et 

de les intégrer avec les dispositions complémentaires éventuelles, dans un 

schéma directeur de sécurité. 

5- Le lieu accessible est un facilitateur de vie pour toute personne atteinte 

d’une déficience mais ne peut être totalement adapté à tous handicaps… 

Pour aller plus loin :  
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cadre-bati,26393.html 

CONTEXTE SONORE  

La RN 57 est classée dans la catégorie 3 des niveaux sonores que les 

constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de 

l’isolement acoustique des bâtiments (100 m de part et d’autre de la RN57). 

Pour aller plus loin :  
Voir PLU. http://www.ville-pontarlier.fr/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/plu.php 

CODE DE L’URBANISME  

La commune de Pontarlier est assujettie à un plan local d’urbanisme approuvé. 

Un projet de PLUi est lancé. A noter : le règlement de lotissement est 

applicable au lotissement. 

Pour aller plus loin :  
http://www.ville-pontarlier.fr/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/plu.php 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

La commune de Pontarlier est assujettie à un règlement local de publicité.  

Pour aller plus loin :  
http://www.ville-

pontarlier.fr/images_et_fichiers/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/autorisation_permis/file/re

glement%20local%20de%20publicite%20definitif%20signe.pdf 

LIEU DE TRAVAIL 

Des points particuliers doivent être travaillés: circulation intérieure, 

organisation des espaces de travail, protections collectives contre les chutes 

de hauteur, éclairage naturel, éclairage artificiel, acoustique, aération et 

assainissement, manutention et levage, stockage des produits dangereux et 

déchets, vestiaires, réfectoire, sanitaires. 

Pour aller plus loin :  
http://www.inrs.fr 

RISQUE DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Le secteur est signalé dans le dossier départemental des risques majeurs, comme 

concerné par les risques de transports de matières dangereuses associés à  la 

RN 57. 

PATRIMOINE- VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES  

Le diagnostic archéologique du parc d’activité a été réalisé par l’INRAP. La 

zone sud est un haut lieu d’archéologie, le quartier est donc assujetti à des 

contraintes particulières. Toute découverte de quelque ordre que ce soit 

(structure, objet, vestige, monnaie,...) doit être signalée immédiatement au 

service régional de l’archéologie, 9 bis rue Charles Nodier, 25030 Besançon, 

soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la préfecture.  
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Les Annexes  

Les annexes sont disponibles sur simple demande à La CCGP: 
-Plan Local d’Urbanisme-Règlement Local de Publicité-Permis d’aménager (Étude 
d’impact)-Arrêté Loi sur l’eau-Récépissé de déclaration(loi sur l’eau)-Rapport 
du diagnostic archéologique-Études géotechniques … 
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PREAMBULE  

Le présent document est destiné au porteur de projet. 

 

Il est destiné à accompagner la vente. 
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Titre I- Préambule 

 

Article 1 : Objet du cahier des charges 

 

Le cahier des charges s’applique au lotissement industriel, artisanal, commercial 

et de services, dit parc d’activité économique intercommunal. 

Il a pour objet de fixer les règles et conditions imposées aux acquéreurs des 

lots. 

 

Article 2 : Force obligatoire du cahier des charges 

 

Le cahier des charges est opposable à quiconque détient ou occupe à quelque titre 

que ce soit, tout ou partie dudit lotissement. 

 

Il doit être visé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles. 

Conformément aux dispositions de l’article L442-7 du Code de l’Urbanisme, il sera 

remis à chaque acquéreur lors de la signature de la promesse ou de l’acte de 

vente, ainsi qu’à chaque preneur lors de la signature des engagements de 

locations et devra leur avoir été communiqué préalablement. Les actes devront 

mentionner que ces formalités ont bien été effectuées. 

 

Les règles fixées sont afférentes aux conditions de vente. Elles s’appliquent 

uniquement dans les rapports du lotisseur et des acquéreurs de chaque lot et ce 

sans limitation de durée. Elles ne s’appliquent pas dans les rapports des colotis 

entre eux. 
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Titre II- Dispositions générales liées à la vente des terrains 

 

Article 1 : Vente de terrain 

 

Les ventes de lots seront décidées par délibération du Conseil Communautaire 

après examen de chaque demande, laquelle devra mentionner : 

La nature des activités que l’acquéreur se propose d’exercer et des 

constructions qu’il souhaite réaliser ; 

Le type de réglementation auquel l’acquéreur est soumis ; 

Des certificats et/ou attestations de tout type garantissant la faisabilité 

financière de l’acquisition et de la réalisation des ouvrages et 

équipements sur le terrain objet de la cession, incluant notamment une 

attestation d’engagement bancaire d’accord de financement à hauteur du 

projet ainsi qu’une attestation du comptable de capacité d’achat et de 

construction dans le délai imparti ; 

Les délais nécessaires à la réalisation des constructions prévues ; 

Une attestation de régularité sociale datant de moins de 6 mois prouvant 

que l’acquéreur est à jour de ses obligations sociales auprès de l’URSAFF ; 

Une attestation de régularité fiscale datant de moins de 6 mois prouvant 

que l’acquéreur est à jour de ses obligations fiscales auprès du Trésor 

Public ; 

Un extrait K-bis datant de moins de trois [3] mois. 

 

Article 2 : Objet de la cession 

 

La cession est consentie à l’acquéreur en vue de construire un ou plusieurs 

bâtiments pour les besoins de l’activité figurant dans la délibération du Conseil 

Communautaire décidant la vente. 

 

Ce ou ces bâtiments devront être édifiés en conformité des dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur au moment de la construction. 

 

Article 3 : Délai de validité du cahier des charges 

 

Les dispositions contenues dans le présent cahier des charges s’appliquent 

pendant une période de dix (10) ans à compter de la signature de l’acte de vente 

entre la Communauté de Communes du Grand Pontarlier et l’acquéreur. 

 

A l’expiration de cette période, les dispositions contenues dans le présent 

cahier des charges seront automatiquement renouvelées pendant une nouvelle 

période de dix (10) ans, sauf en cas de délibération contraire du Conseil 

Communautaire. A l’expiration de cette nouvelle période de dix (10) ans, les 

dispositions contenues dans le présent cahier des charges cessent de s’appliquer. 

 

Article 4 : Délai d’exécution 

 

Une démarche d’accompagnement préalable au dépôt du permis de construire est 

assurée par les différents services de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. 

 

L’acquéreur devra : 
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si cette formalité n’a pas été réalisée avant la vente, déposer dans un 

délai de neuf mois à dater de la signature de l’acte de cession, la demande 

de permis de construire ; 

avoir commencé les travaux de construction dans un délai de neuf [9] mois 

au plus tard à compter de la délivrance du permis de construire; 

avoir terminé les travaux et présenter le certificat de conformité dans un 

délai de trois ans à dater de la délivrance du permis de construire devenu 

définitif. L’exécution de cette obligation sera considérée comme remplie 

par la présentation d’une déclaration attestant l’achèvement et la 

conformité des travaux, délivrée par le maître d’œuvre du constructeur sous 

réserve de sa transmission à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 

 

Article 5 : Prolongation éventuelle des délais 

 

Les délais d’exécution prévus au présent cahier des charges seront, si leur 

inobservation est due à un cas de force majeure, prolongés d’une durée égale à 

celle durant laquelle l’acquéreur a été dans l’impossibilité de réaliser ses 

obligations. La preuve de la force majeure et de la durée de l’empêchement est à 

la charge de l’acquéreur. 

 

Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas 

de force majeure. 

 

Article 6 : Résolution en cas d’inobservation des délais 

 

La cession pourra, si bon semble à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier, 

être résolue par acte d’huissier en cas d’inobservation d’un des délais fixés. 

 

L’acquéreur aura droit en contrepartie, à une indemnité de résolution qui sera 

calculée ainsi qu’il suit : 

 

1) si la résolution intervient avant le commencement de tous travaux, 

l’indemnité sera égale au prix principal de cession, déduction faite de 10% 

à titre de dommages et intérêts forfaitaires ; 

2) si la résolution intervient après le commencement des travaux, l’indemnité 

ci-dessus est augmentée d’une somme égale au montant de la plus-value 

apportée aux terrains par les travaux régulièrement réalisés sans que cette 

somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le prix de la main d’œuvre 

utilisée. Si la construction est contraire au document d’urbanisme ou 

dangereuse, les frais de démolition seront à la charge du propriétaire ou 

déduit du prix d’achat, le cas échéant actualisé par voie d’expertise 

contradictoire. 

 

La plus-value sera fixée par voie d’expertise contradictoire, l’expert de la 

Communauté de Communes du Grand Pontarlier étant l’administration des domaines, 

celui du propriétaire pouvant, si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, être 

désigné d’office par le Président du Tribunal de Grande Instance de Besançon sur 

la requête de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 

 

Tous les frais liés à la résolution de la vente en cas d’inobservation des délais 

seront à la charge du propriétaire du terrain. 

 

En cas d’existence de privilège ou d’hypothèque sur le terrain du chef du 

cessionnaire défaillant, ce dernier devra en rapporter à ses frais la mainlevée. 
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Article 7 : Vente, location, partage des terrains cédés 

 

Il est interdit à l’acquéreur de mettre en vente ou de faire apport en société 

des terrains, biens droits immobiliers et droits authentiques qui lui sont cédés 

avant l’achèvement de la totalité des travaux prévus, sans avoir, au moins trois 

mois à l’avance, recueilli l’accord de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. Cet accord sera formalisé par une délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

En cas de non-respect de cette obligation, dans un délai de un (1) an à compter 

de la constatation du manquement, la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

pourra exiger soit que les terrains lui soient rétrocédés soit qu’ils soient 

vendus à un acquéreur agréé ou désigné par elle.  

 

En cas de rétrocession, celle-ci s’effectuera dans les conditions prévues à 

l’article 6 du Titre II. 

 

En cas de vente à un acquéreur désigné ou agréé par la Communauté de Communes du 

Grand Pontarlier, celle-ci pourra exiger que le prix de vente soit fixé comme il 

est dit ci-dessus. 

 

Tout morcellement, qu’elle qu’en soit la cause, des terrains cédés est interdit 

même après la réalisation des travaux prévus, sauf autorisation spéciale et 

expresse accordée par la Communauté de Communes du Grand Pontarlier dans un délai 

de six mois à compter de la demande de morcellement, et ce sans préjudice s’il y 

a lieu, de l’application des dispositions législatives et règlementaires 

relatives au lotissement. Cette autorisation est accordée par délibération du 

Conseil Communautaire. 

 

Aucune location des terrains cédés ne pourra être consentie tant qu’ils n’auront 

pas reçu l’affectation ou la destination prévue. Cette interdiction ne s’applique 

pas aux actes de bail à construction, de crédit-bail immobilier ou de mise en 

location-gérance qui pourraient être consentis par l’acquéreur. Toutefois, 

l’acquéreur veillera à en informer la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

dans un délai de un (1) mois avant la signature de l’acte en question. 

 

Les actes de vente, de location ou de partage qui seraient consentis par 

l’acquéreur, en méconnaissance des dispositions du présent article, seraient nuls 

et de non effet. Cette nullité pourra être invoquée pendant un délai de cinq [5] 

ans à compter de la vente, sans préjudice, le cas échéant, des réparations 

civiles. 

 

Article 8 : Obligation de maintenir l’affectation ou la destination prévue après 

réalisation des travaux 

 

Après l’achèvement des travaux, l’acquéreur sera tenu de ne pas modifier 

l’affectation ou la destination du bâtiment sans avoir recueilli l’accord de la 

Communauté de Communes au moins trois (3) mois à l’avance. Cet accord sera 

formalisé par une délibération du Conseil Communautaire. 

 

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier pourra jusqu’à l’expiration de ce 

délai exiger que le changement d’affectation ou de destination soit différé pour 

une durée de six mois et ne soit effectué que si, durant ce dernier délai, elle 
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n’a pu trouver un acquéreur pour l’ensemble du fonds s’engageant à maintenir 

l’affectation ou la destination, le prix d’acquisition étant fixé, à défaut 

d’accord amiable, par voie d’expertise contradictoire. L’expert de la Communauté 

de Communes du Grand Pontarlier est l’administration des domaines. Celui de 

l’acquéreur, si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, pourra être désigné 

d’office par le président du Tribunal de Grande Instance de Besançon sur la 

requête de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. Tous les frais seront à 

la charge du propriétaire du terrain. 

 

L’acquisition devra, le cas échéant, être décidée par délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

L’absence de réponse de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier dans le 

délai de quatre (4) mois vaut accord tacite de modification de l’affectation ou 

de la destination. 
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Titre III : Dispositions urbanistiques, architecturales et techniques liées à la 

vente des terrains 

 

Le cahier des charges prévoit des prescriptions particulières et obligatoires 

définies ci-après auxquelles il ne peut être dérogé à l’exception, conformément à 

l’article L123-1-9 du Code de l’Urbanisme, des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes. 

 

Article 1 : Obligations liées à la présence d’une nappe phréatique 

 

Le terrain étant sur le cône d’alimentation des puits de captage, le propriétaire 

du lot est informé de la présence d’une nappe d’eau souterraine sous le terrain 

qui lui a été vendu. Cette nappe phréatique étant utilisée pour alimenter en eau 

potable le territoire, il devra prendre toutes les précautions nécessaires et 

réglementaires pour empêcher que des eaux polluées ou de produits toxiques et 

dangereux pour l’environnement n’y soient déversés. 

 

Un plan de gestion des eaux propre à la parcelle devra être joint à la demande du 

permis de construire et/ou à la demande de raccordement d’assainissement. 

 

Article 2 : Obligations en matière d’assainissement 

 

Il est fait obligation au propriétaire du lot de signer une convention de 

raccordement pour l’assainissement avec la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. 

 

Article 3 : Pré-instruction du dossier  

 

L’acquéreur devra soumettre pour avis son projet à la Communauté de Communes du 

Grand Pontarlier avant le dépôt du permis de construire. Ce projet fera l’objet 

d’une pré-instruction par les services et les élus compétents. 

 

Article 4 : Respect des règles d’urbanisme en vigueur 

 

L’acquéreur est informé que les opérations de réalisation des bâtiments sont 

soumises aux dispositions  du règlement de lotissement (règles du plu + article/ 

logement).Celui-ci est valable jusqu’à l’application du PLUi. 

 

Un cahier de prescriptions « techniques », annexé à l’acte de vente, reprend les 

obligations du permis d’aménager, de la loi sur l’eau, de l’étude d’impact et les 

intentions des élus. Ainsi, il rappelle les règles applicables et les 

prescriptions en termes d’architecture, d’urbanisme et d’environnement et de 

paysage. 

 

Les seules obligations complémentaires auxquelles il devra s’astreindre dans le 

cadre de la réalisation des installations sont les suivantes : 

Si l’acquéreur souhaite installer des clôtures, celles-ci devront être 

réalisées dans une tonalité grise ; 

Les constructions devront être réalisées par l’acquéreur dans une tonalité 

dominante de gris. 
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Article 5 : Servitudes et mises à dispositions d’équipements  

 

L’acquéreur est informé de l’existence de servitudes dont un récapitulatif est 

annexé à l’acte de vente. Les obligations liées à l’entretien et la maintenance 

des servitudes, des équipements de mise à disposition et des voies d’accès 

privatives sont à la charge de l’acquéreur. 

 

Les totems, haies et clôtures mitoyennes (mises en place dans le cadre de 

l’aménagement) par la CCGP seront conservées, utilisées et entretenues par 

l’acquéreur dans le respect des obligations de droit commun. 

 

Devront impérativement être annexés à l’acte authentique de vente des terrains 

les documents suivants : 

Permis d’aménager (Lotissement PA n°025 462 15 P 0001) ; 

règlement de lotissement ou PLUi en vigueur au moment de la vente 

Règlement local de publicité de la Ville de Pontarlier en vigueur au moment 

de la vente ; 

Rapport d’étude géotechnique ; 

Rapport Diagnostic Fouilles archéologiques ; 

Récépissé au titre de la loi sur l’eau ; 

Arrêté préfectoral « Protection des espèces » ; 

Liste des servitudes applicables au terrain. 
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Cahier de Prescriptions 
Architecture, Urbanisme, Environnement et Paysage

Document du 11/04/2016

Parc d’activités « les Gravilliers »

Pontarlier
Lotissement 2

Parc d’activités « les Gravilliers »

Lotissement 2
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PREAMBULE 

Le présent document destiné au porteur de projet se veut  une présentation de 

l’ensemble des éléments à connaître préalablement au dépôt d’un permis de 

construire. Il propose d’expliciter simplement par des illustrations et des 

textes, les intentions et les prescriptions applicables au parc des 

Gravilliers Ces prescriptions sont issues du Permis d’Aménagement, de l’étude 

d’impact, de la loi sur l’eau, du règlement d’Urbanisme en vigueur, du 

Règlement Local de Publicité, de l’arrêté dit « espèces protégées », de l’arrêté 

« périmètre puits de captage »… 

Le présent document synthétise les textes existants applicables au site.

Le Parc

Situé en entrée de ville, le parc s’organise de part et d’autre de la rocade 

Georges Pompidou à Pontarlier, afin d’offrir aux acteurs économiques du secteur 

une surface disponible de 28 ha. L’intention est de mettre à disposition un 

foncier accessible aux artisans, industriels, commerçants et entreprises de 

services. 

Le parti d’aménagement s’appuie sur les ressources locales (les vues, le 

paysage, les espèces protégées, la topographie, l’eau, l’histoire, 

l’archéologie, les ambiances…) afin de tenter de produire un dessin qui les 

révèle, les décline et les prolonge… La gestion environnementale mise en place, 

doit contribuer de manière durable au bien-être, au confort de travail dans une 

maîtrise des coûts d’investissement pour l’entreprise. C’est aussi un 

engagement pris sur l’efficacité énergétique, l’économie d’eau et la diminution 

des déchets. C’est donc de manière cohérente que la gestion environnementale 

devra s’inscrire dans les pratiques et les usages du quotidien. 

Les Prescriptions

-EAU 

Le lotissement 2 est assujetti à un récépissé de déclaration au titre de la loi 
sur l’eau.  

Un plan de gestion des eaux propre à la parcelle devra être joint à la demande 

du permis de construire et/ou à la demande de raccordement d’assainissement.
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Sur la parcelle privée, les eaux de pluie sont infiltrées sur le terrain

-EAUX PLUVIALES- VOIRIES PUBLIQUES 

Les eaux de pluie seront collectées via des noues.

Les eaux de pluie sont recueillies dans les noues et transportées vers une zone d’infiltration.

-EAUX PLUVIALES- ESPACE PRIVÉ 

Les propriétaires seront obligés d’infiltrer les eaux de pluie sur leur 

parcelle via des puits d’infiltration, des tranchées drainantes, des 

excavations existantes adaptées ou les aménagements nécessaires et normalisés 

garantissant stockage, écoulement et infiltration à la parcelle.

Les dépositaires des permis de construire sur le parc sont incités à réaliser 

des équipements et espaces extérieurs privilégiant les infiltrations d’eau.

Attention il est à noter que les parkings seront si nécessaire (prescription 

du service assainissement) préalablement équipés d’un prétraitement (type 

séparateur à hydrocarbures) avant infiltration sur la parcelle ou sortie vers 

les noues publiques.

Les noues, fossés… seront des surfaces d’accueil biologiques grâce à des 

profils (principes de variété et de douceur des berges) et une végétalisation 

adaptée. 

-EAUX USEES DOMESTIQUES

Les eaux domestiques seront raccordées au réseau public.

-EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

Un réseau « eaux usées non domestiques » séparé est à réaliser sur la parcelle. 

Afin de vérifier les écoulements les 3 regards sont accessibles aux agents de 

la CCGP. 

Trois regards (eau domestique, eau non domestique et eau de pluie souillée) 

sont placés par la collectivité en limite de propriété

-TRI ET DECHETS
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La collecte des ordures ménagères est organisée par la CCGP. Une collecte 

sélective par apport volontaire est également mise en place sur la commune sur 

des points d’apport. Cette collecte concerne les « papiers cartons », le verre 

ainsi que les « emballages plastiques-briques alimentaires ».Le recyclage 

s’effectue dans des filières spécialisées. Des démarches pour favoriser le 

compostage sont également entreprises au niveau de la Communauté de Communes.

Le local « poubelle » idéal est intégré dans le bâtiment de l’entreprise, 

ventilé et  bien dimensionné. En cas d’impossibilité les locaux peuvent être 

une annexe Dans ce cas, Il peut être intéressant de réfléchir à une double 
utilité, abri- vélo, récupération d’eau de pluie, production d’électricité 

photovoltaïque….

La mise en place de chantier vert ou toutes autres démarches visant à réduire 
les déchets, à trier et recycler est implicite à toute implantation sur le 
parc. 

-RESEAUX SECS

La distribution d’énergie et des communications est assujettie à des règles 

particulières, le parc d’activités disposera de toutes les ressources en 

réseaux secs.

-ECLAIRAGE

L’éclairage doit garantir la sécurité tout en limitant les consommations et 
préserver la faune existante. 

Par ce fait, l’éclairage doit être dirigé vers le sol et limité, notamment 

durant la période de moindre fréquentation de la zone. Les éclairages seront 
situés à l’écart des espaces naturels et non orientés vers des surfaces 
réfléchissantes telles que les façades des bâtiments. Le choix des ampoules 
sera orienté vers celles émettant le spectre électromagnétique le moins large, 
de préférence des ampoules sodium basse pression ou équivalent. 

-RÉSEAU DE CHALEUR

Le parc d’activités est desservi par le réseau de chaleur permettant de 

distribuer l’énergie produite par l’incinération des ordures ménagères.  Cette 

production locale proche du parc d’activités  vise à entrer dans une démarche 

collective du respect de l’environnement.  
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-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être 

modifiés )   

Les constructions doivent être implantées en recul de l’emprise des voies. Les 

noues sont comprises dans l’emprise des voies. Le recul exigé est donc de x m 
après la noue. 
Au 11/04/2016 le recul est de 10 m*. 

Souvent minimisés dans les zones, voire oubliés, les espaces extérieurs aux 

constructions représentent un écrin. Il est indispensable d’avoir une gestion 

raisonnée de ces abords, en réfléchissant à leurs fonctions et à leurs rôles. 

Il est conseillé de minimiser leur modification d’aspect et de conserver au 

maximum le génie du lieu (préexistant). 

-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

Les constructions doivent être implantées en recul de la limite parcellaire. 

Dans le but de faciliter l’implantation de petites activités, les constructions 

jointives en limite parcellaire peuvent être autorisées sous conditions. 

Au 11/04/2016 le recul est de 5 m*. 

 

-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 

suffisante et il peut être exigé une distance minimale. 

Au 11/04/2016 la distance minimale imposée est de 5 m*. 

-EMPRISE AU SOL ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder un % de l’unité foncière.  

Au 11/04/2016 l’emprise maximale est de 70%*. 

 

-HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS( *extraits du règlement en vigueur susceptible 

d’être modifiés )   

La hauteur des constructions n’est pas limitée. Elle devra toutefois tenir 

compte des servitudes aéronautiques.

-PAYSAGE ET VUES 

Le cône de vue sur le Larmont devra être préservé. L’aménagement proposé dans 

le plan d’ensemble permet cette préservation par un schéma de mise en forme des 

végétaux, mais c’est l’effort commun qui permettra de conserver cette vue.  
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La végétation existante devra « autant que possible » être conservée. Toute 

destruction d’arbres, d’arbustes devra être compensée par l’implantation de 

nouveaux végétaux. La réalisation de noues et de haies permettent la 

circulation de la faune préexistante. La construction du paysage est un acte 

collectif. Les haies existantes et plantées par la CCGP doivent être 

conservées.

-ASPECT EXTERIEUR- TRAITEMENT DES FACADES

Afin d’harmoniser l’ensemble des constructions la couleur grise dominante en 

façade est demandée. Sans orienter le concept de l’entreprise elle permet à 

tous de trouver le compromis entre identité, style et uniformité collective 

donnant une garantie d’image collective au parc d’activités. 

L’image induite par une construction ne se résume pas à une boîte posée au sol.  

L’architecture exprime ce qu’on donne à voir de son Entreprise

Les façades devront faire l'objet d'une recherche plastique : percements, 

décrochements…Les matériaux devront être de bonne facture : la surface des 

bardages métalliques devra être réduite au profit d'autres matériaux tels que 

le verre, le béton, le bois…La teinte blanche est interdite en façade. Le long 

de la rocade Georges Pompidou, les façades borgnes sont interdites. Il devra 

être prévu des vitrines ou parties vitrées (verrières, murs-rideaux, fenêtres…) 

sur une surface représentant au moins 30% de la façade donnant sur la rocade.

extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés 

Les techniques permettant d’accueillir chiroptères, hirondelles … en façades 

sont plébiscitées.

-PUBLICITE ET ENSEIGNES

Afin de mettre en cohérence l’information sur le parc, 

-le fléchage des activités sera mis en place par le prestataire « mobilier 

urbain » de la ville de Pontarlier.  

-un totem signalétique vertical double face galbé de couleur à dominance grise 

de dimensions maximum 1.2 m de large /3m de haut dans l’esprit du mobilier 

urbain existant (incluant une boîte aux lettres et le numéro de la rue) sera 

positionné par la CCGP pour chaque accès. (1 par  parcelle) 
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Les enseignes * « devront être apposées sur les façades et ne pas excéder 10%* 

de la surface du mur support. Les enseignes devront respecter l’arrêté du 25 

janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels. » 
extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés   

Les publicités sur façade * « ne peuvent pas excéder 2 m2 de surface utile et 3 

m2 de dispositif par face » extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés   

-VEGETATION 

La végétation existante (haies, bosquets, arbres isolés...) est utile aussi 
bien comme protection que comme élément favorisant l’insertion du bâtiment. La 

végétation participe au maintien de la biodiversité urbaine, elle facilite 
l’infiltration des eaux de pluie et contribue à la qualité de vie.  
La conservation des végétaux existants est nécessaire au maintien des 

équilibres et du paysage. Le schéma de principe de végétalisation tend à : 

préserver les bosquets existants, enrichir les fronts (en particulier le long 

du tissu SNCF et de la rocade), privilégier une trame verte et bleue autour des 

noues en préservant et orientant la vue sur le Larmont  C’est un plan 

d’ensemble qui sera réalisé conjointement. L’esprit n’est pas de multiplier les 

espaces verts mais de les rendre « efficaces » et « fonctionnels ».Les zones 

d’infiltration sur chaque parcelle, la végétation existante sont l’occasion de  

prendre conscience de l’antériorité des lieux. 

Pour les nouvelles plantations, l’origine locale et la qualité des essences 

sont fondamentales, elles participent au respect du lieu et à une continuité de 

sens sur le site. L’implantation de haies vives, d’arbres et d’arbustes à baies 

est plébiscitée.  

Exemple :(aulne glutineux, saule, sorbier des oiseleurs, alisier, merisier à 

grappe, prunellier, malus, bouleau, tilleul, pin, chêne, charme, érable 

sycomore, noisetier, sureau, frêne, marsalt, alisier blanc, aubépine monogyne 

ou digyne, prunelier, cornouiller sanguin, troène, fusain, viorne lanthane…) 

La conception des extérieurs est fondamentale elle doit tenir compte du site, 

du programme, du « génie des lieux », des végétaux et de la faune existants, des 

clôtures et de l’évolution (développement et entretien des végétaux).  

Le principe de gestion différenciée des espaces verts avec utilisation de 

plantes peu consommatrices d’eau, des fauches tardives des zones en herbe avec 

export des produits de fauches est demandé. 

« La bande de 10 mètres  située entre la façade et l'alignement de la rocade, 

ne pourra pas être utilisée en parking mais uniquement en espace d'agrément » 

(pelouses, plates-bandes, cheminements piétons…). Extraits du règlement en vigueur 

susceptible d’être modifiés   

La conception des espaces verts y compris privatifs doit être réalisée afin de 

permettre aux espèces préexistantes de vivre, par exemple : 

Aménagement de mares - Zones plus ou moins profondes limitées par des seuils, 

accompagnées d’un milieu "remanié" (sol peu végétalisé, tas constitués de 

pavés, de sable 0-4 et des souches)  
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Ces mares d’environ 10 m2 de faible profondeur (50/80 cm) avec de longues 

berges en pente douce, permettront le maintien d’une population d’amphibiens 

sur le site et seront prévues pour être en eau de février à juin (étanchéité du 

sol, localisation adaptée…)  

Réalisation de nichoirs - Nichoirs pour les oiseaux, chiroptères… 

Réalisation d’hôtel à insectes

Habitats de substitution pour les reptiles

 

-CLOTURES* 

Afin de permettre une cohérence d’image sur le parc, les clôtures sont 

idéalement inexistantes. Si elles sont nécessaires à la sécurité de l’activité 

elles seront de couleur grise, de 2 m de haut maxi, de type panneau soudé avec 

maille rigide verticale/horizontale indéformable et indémaillable d’environ 

200/50 agrémentée de poteaux fixes en sol tous les 2/3m. 

* : doivent être conforme au règlement d’urbanisme en vigueur  

-ÉLÉMENTS TECHNIQUES 

L’utilisation de procédés, matériaux et techniques de construction permettant 

d’éviter l’émission de « gaz à effet de serre », de réduire les dépenses 

d’énergie voire de produire plus (bâtiment à énergie positive - BePos) sera 

plébiscitée. 

-AIRES DE STATIONNEMENT- PARKING PRIVE* 

Afin d’être en cohérence avec l’aménagement et l’esprit du parc, il est demandé 

de réaliser des parkings ouverts, accessibles en permanence, arborés et hors 

clôtures en dehors des voies publiques.  

Les parkings ne pourront pas se situer le long de la rocade Georges Pompidou. 

Ils devront être paysagés et arborés. Un arbre de haute tige est demandé pour 8 

places de stationnement. 

« Les parkings doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le 

stationnement des véhicules de livraison et de service, ainsi que ceux du 

personnel. Pour les constructions à usage de bureaux, il faut assurer le 

stationnement de 1 voiture pour 20 m2 de surface de bureaux. Pour les 

constructions à usage commercial, il sera exigé une place de stationnement pour 

25 m2 de surface de vente ou d’accueil. Pour les constructions à usage 

d'habitation autorisée dans la zone, il est exigé 1 place de stationnement pour 

80 m2 de surface de plancher hors œuvre nette entamée, avec au minimum 1 place 

par logement. Il sera également prévu une place de stationnement ouverte au 

public pour : - 25 m2 de surface des salles de restaurant - une chambre dans 

le cas d'hôtels. 

Pour le stationnement des deux roues : il devra être réalisé des places de 

stationnement réservées aux deux roues (1,5m2 par logement, 1m2 pour 50 m2 de 

bureaux, 1m² pour 100m² de locaux industriels et commerciaux). Les places de 
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stationnement réservées aux cycles devront être couvertes et proches des points 

d’entrée de l’entreprise. » Extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés 

* : doivent être conforme au règlement d’urbanisme en vigueur 

-DEPLACEMENT DOUX

Un cheminement vélo est proposé sur le parc.  Ce dispositif devra être 
accompagné par des parcs à vélos, des logiques de sécurité … à mettre en place 
par les projets.

Les vélos et piétons ont toute leur place dans le parc d’activités

y compris dans les surfaces privées.

-EQUIPEMENTS PARTAGES 

Le développement des services répond à une vision économe de l’usage du 

territoire et des ressources et implique  une appropriation par les 

utilisateurs du parc, c’est pourquoi gérer, créer, aménager … un équipement 

partagé peut être envisagé.
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Pour aller plus loin;  
Les règles et contraintes à connaître 
 

 
Cette succincte liste permet d’appréhender certaines thématiques à aborder et 

ne peut pas être exhaustive. L’ensemble sera enrichi par l’architecte qui 

suivra le projet.  

ENVIRONNEMENT   

L’article L. 411-1 du Code de l’environnement prévoit un système de protection 
stricte des espèces de faune et de flore sauvages dont les listes sont fixées 
par arrêté ministériel. 
La réglementation européenne sur l’eau exige une conception et une gestion dans 

le respect des équilibres et des différents usages de l’eau. Voir SDAGE/ 

gestion. De plus, toute personne qui souhaite réaliser une installation, un 

ouvrage, des travaux ou une activité ayant un impact sur le milieu aquatique 

doit soumettre son projet à l’application de la loi sur l’eau, au régime de 

déclaration ou d’Autorisation selon la nomenclature eau. Nomenclature eau/ 

art.R 214-1 CEnv 

Pour aller plus loin :  
http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/ 

INONDATIONS   

Le secteur des Gravilliers n’est pas soumis au risque inondation. 

Pour aller plus loin :  
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-

majeurs/Plans-de-Prevention-des-Risques-d-Inondation-PPRi/Le-Plan-de-Prevention-des-Risques-du-

Doubs-amont 

SISMICITE   

Le zonage sismique sur Pontarlier : zone 3 : sismicité modérée. 

Pour aller plus loin :  
norme Eurocode 8/ conception et dimensionnement des structures pour leur résistance aux séismes 

L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 

RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES   

Le parc d’activité présente un aléa faible lié au retrait gonflement des 

argiles. (..) 

Pour aller plus loin :  
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-

majeurs/Le-retrait-gonflement-des-sols-argileux/L-alea-retrait-gonflement-des-sols-argileux 
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MOUVEMENT DE TERRAIN  

Le secteur peut présenter une certaine instabilité du sous-sol (voir ci-dessus 

et le résultat des études de sol). 

RADON  

Le département du Doubs est situé en zone dite Rouge. Des exigences techniques 

sont préconisées. 

Pour aller plus loin :  
http://ese.cstb.fr/radon/wacom.aspx?idarchitecture=3&Country= 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Radon,889-.html 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC   

Les règles essentielles relatives à l'exploitation et à l'aménagement des 

établissements recevant le public sont fixées par Le Code de la construction et 

de l'habitation, et notamment les articles R123-1 et suivants.  

Pour aller plus loin :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Etablissements-recevant-du-public,13420.html 

RÈGLEMENT INCENDIE. 

La sécurité incendie suit 4 principes de base : 

-Évacuation rapide et sûre des occupants  

-Limitation des causes de sinistre 

-Limitation de la propagation du feu 

-Mesure favorisant l’action des secours  

Pour aller plus loin :  
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/La-

reglementation-incendie 

ACCESSIBILITÉ 

L’évolution du contexte législatif et notamment la loi du 11 février 2005 et 

les décrets obligent les aménageurs et les pétitionnaires à intégrer des 

prescriptions particulières à l’intérieur de leur bâtiment mais aussi en 

matière d’accès, de voirie et de stationnement  

1-L’ensemble des handicaps est à considérer, 

2-L’ensemble des services dispensés dans l’établissement doit être 

potentiellement accessible sans discriminations. 

3- L’établissement n’est pas isolé mais doit intégrer un cheminement et une 

démarche globale d’accès. 

4- L’établissement est un système complexe  « accessible ». La prise en compte 

de l’accessibilité implique de mesurer ses impacts sur la sécurité incendie et 

de les intégrer avec les dispositions complémentaires éventuelles, dans un 

schéma directeur de sécurité. 

5- Le lieu accessible est un facilitateur de vie pour toute personne atteinte 

d’une déficience mais ne peut être totalement adapté à tous handicaps… 

Pour aller plus loin :  
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cadre-bati,26393.html 

CONTEXTE SONORE  

La RN 57 est classée dans la catégorie 3 des niveaux sonores que les 

constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de 

l’isolement acoustique des bâtiments (100 m de part et d’autre de la RN57). 

Pour aller plus loin :  
Voir PLU. http://www.ville-pontarlier.fr/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/plu.php 

CODE DE L’URBANISME  

La commune de Pontarlier est assujettie à un plan local d’urbanisme approuvé. 

Un projet de PLUi est lancé. A noter : le règlement de lotissement est 

applicable au lotissement. 

Pour aller plus loin :  
http://www.ville-pontarlier.fr/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/plu.php 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

La commune de Pontarlier est assujettie à un règlement local de publicité.  

Pour aller plus loin :  
http://www.ville-

pontarlier.fr/images_et_fichiers/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/autorisation_permis/file/re

glement%20local%20de%20publicite%20definitif%20signe.pdf 

LIEU DE TRAVAIL 

Des points particuliers doivent être travaillés: circulation intérieure, 

organisation des espaces de travail, protections collectives contre les chutes 

de hauteur, éclairage naturel, éclairage artificiel, acoustique, aération et 

assainissement, manutention et levage, stockage des produits dangereux et 

déchets, vestiaires, réfectoire, sanitaires. 

Pour aller plus loin :  
http://www.inrs.fr 

RISQUE DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Le secteur est signalé dans le dossier départemental des risques majeurs, comme 

concerné par les risques de transports de matières dangereuses associés à  la 

RN 57. 

PATRIMOINE- VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES  

Le diagnostic archéologique du parc d’activité a été réalisé par l’INRAP. La 

zone sud est un haut lieu d’archéologie, le quartier est donc assujetti à des 

contraintes particulières. Toute découverte de quelque ordre que ce soit 

(structure, objet, vestige, monnaie,...) doit être signalée immédiatement au 

service régional de l’archéologie, 9 bis rue Charles Nodier, 25030 Besançon, 

soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la préfecture.  
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Les Annexes  

Les annexes sont disponibles sur simple demande à La CCGP: 
-Plan Local d’Urbanisme-Règlement Local de Publicité-Permis d’aménager (Étude 
d’impact)-Arrêté Loi sur l’eau-Récépissé de déclaration(loi sur l’eau)-Rapport 
du diagnostic archéologique-Études géotechniques … 
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PREAMBULE  

Le présent document est destiné au porteur de projet. 

 

Il est destiné à accompagner la vente. 
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Titre I- Préambule 

 

Article 1 : Objet du cahier des charges 

 

Le cahier des charges s’applique au lotissement industriel, artisanal, commercial 

et de services, dit parc d’activité économique intercommunal. 

Il a pour objet de fixer les règles et conditions imposées aux acquéreurs des 

lots. 

 

Article 2 : Force obligatoire du cahier des charges 

 

Le cahier des charges est opposable à quiconque détient ou occupe à quelque titre 

que ce soit, tout ou partie dudit lotissement. 

 

Il doit être visé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles. 

Conformément aux dispositions de l’article L442-7 du Code de l’Urbanisme, il sera 

remis à chaque acquéreur lors de la signature de la promesse ou de l’acte de 

vente, ainsi qu’à chaque preneur lors de la signature des engagements de 

locations et devra leur avoir été communiqué préalablement. Les actes devront 

mentionner que ces formalités ont bien été effectuées. 

 

Les règles fixées sont afférentes aux conditions de vente. Elles s’appliquent 

uniquement dans les rapports du lotisseur et des acquéreurs de chaque lot et ce 

sans limitation de durée. Elles ne s’appliquent pas dans les rapports des colotis 

entre eux. 
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Titre II- Dispositions générales liées à la vente des terrains 

 

Article 1 : Vente de terrain 

 

Les ventes de lots seront décidées par délibération du Conseil Communautaire 

après examen de chaque demande, laquelle devra mentionner : 

La nature des activités que l’acquéreur se propose d’exercer et des 

constructions qu’il souhaite réaliser ; 

Le type de réglementation auquel l’acquéreur est soumis ; 

Des certificats et/ou attestations de tout type garantissant la faisabilité 

financière de l’acquisition et de la réalisation des ouvrages et 

équipements sur le terrain objet de la cession, incluant notamment une 

attestation d’engagement bancaire d’accord de financement à hauteur du 

projet ainsi qu’une attestation du comptable de capacité d’achat et de 

construction dans le délai imparti ; 

Les délais nécessaires à la réalisation des constructions prévues ; 

Une attestation de régularité sociale datant de moins de 6 mois prouvant 

que l’acquéreur est à jour de ses obligations sociales auprès de l’URSAFF ; 

Une attestation de régularité fiscale datant de moins de 6 mois prouvant 

que l’acquéreur est à jour de ses obligations fiscales auprès du Trésor 

Public ; 

Un extrait K-bis datant de moins de trois [3] mois. 

 

Article 2 : Objet de la cession 

 

La cession est consentie à l’acquéreur en vue de construire un ou plusieurs 

bâtiments pour les besoins de l’activité figurant dans la délibération du Conseil 

Communautaire décidant la vente. 

 

Ce ou ces bâtiments devront être édifiés en conformité des dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur au moment de la construction. 

 

Article 3 : Délai de validité du cahier des charges 

 

Les dispositions contenues dans le présent cahier des charges s’appliquent 

pendant une période de dix (10) ans à compter de la signature de l’acte de vente 

entre la Communauté de Communes du Grand Pontarlier et l’acquéreur. 

 

A l’expiration de cette période, les dispositions contenues dans le présent 

cahier des charges seront automatiquement renouvelées pendant une nouvelle 

période de dix (10) ans, sauf en cas de délibération contraire du Conseil 

Communautaire. A l’expiration de cette nouvelle période de dix (10) ans, les 

dispositions contenues dans le présent cahier des charges cessent de s’appliquer. 

 

Article 4 : Délai d’exécution 

 

Une démarche d’accompagnement préalable au dépôt du permis de construire est 

assurée par les différents services de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. 

 

L’acquéreur devra : 
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si cette formalité n’a pas été réalisée avant la vente, déposer dans un 

délai de neuf mois à dater de la signature de l’acte de cession, la demande 

de permis de construire ; 

avoir commencé les travaux de construction dans un délai de neuf [9] mois 

au plus tard à compter de la délivrance du permis de construire; 

avoir terminé les travaux et présenter le certificat de conformité dans un 

délai de trois ans à dater de la délivrance du permis de construire devenu 

définitif. L’exécution de cette obligation sera considérée comme remplie 

par la présentation d’une déclaration attestant l’achèvement et la 

conformité des travaux, délivrée par le maître d’œuvre du constructeur sous 

réserve de sa transmission à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 

 

Article 5 : Prolongation éventuelle des délais 

 

Les délais d’exécution prévus au présent cahier des charges seront, si leur 

inobservation est due à un cas de force majeure, prolongés d’une durée égale à 

celle durant laquelle l’acquéreur a été dans l’impossibilité de réaliser ses 

obligations. La preuve de la force majeure et de la durée de l’empêchement est à 

la charge de l’acquéreur. 

 

Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas 

de force majeure. 

 

Article 6 : Résolution en cas d’inobservation des délais 

 

La cession pourra, si bon semble à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier, 

être résolue par acte d’huissier en cas d’inobservation d’un des délais fixés. 

 

L’acquéreur aura droit en contrepartie, à une indemnité de résolution qui sera 

calculée ainsi qu’il suit : 

 

1) si la résolution intervient avant le commencement de tous travaux, 

l’indemnité sera égale au prix principal de cession, déduction faite de 10% 

à titre de dommages et intérêts forfaitaires ; 

2) si la résolution intervient après le commencement des travaux, l’indemnité 

ci-dessus est augmentée d’une somme égale au montant de la plus-value 

apportée aux terrains par les travaux régulièrement réalisés sans que cette 

somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le prix de la main d’œuvre 

utilisée. Si la construction est contraire au document d’urbanisme ou 

dangereuse, les frais de démolition seront à la charge du propriétaire ou 

déduit du prix d’achat, le cas échéant actualisé par voie d’expertise 

contradictoire. 

 

La plus-value sera fixée par voie d’expertise contradictoire, l’expert de la 

Communauté de Communes du Grand Pontarlier étant l’administration des domaines, 

celui du propriétaire pouvant, si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, être 

désigné d’office par le Président du Tribunal de Grande Instance de Besançon sur 

la requête de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 

 

Tous les frais liés à la résolution de la vente en cas d’inobservation des délais 

seront à la charge du propriétaire du terrain. 

 

En cas d’existence de privilège ou d’hypothèque sur le terrain du chef du 

cessionnaire défaillant, ce dernier devra en rapporter à ses frais la mainlevée. 
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Article 7 : Vente, location, partage des terrains cédés 

 

Il est interdit à l’acquéreur de mettre en vente ou de faire apport en société 

des terrains, biens droits immobiliers et droits authentiques qui lui sont cédés 

avant l’achèvement de la totalité des travaux prévus, sans avoir, au moins trois 

mois à l’avance, recueilli l’accord de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. Cet accord sera formalisé par une délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

En cas de non-respect de cette obligation, dans un délai de un (1) an à compter 

de la constatation du manquement, la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

pourra exiger soit que les terrains lui soient rétrocédés soit qu’ils soient 

vendus à un acquéreur agréé ou désigné par elle.  

 

En cas de rétrocession, celle-ci s’effectuera dans les conditions prévues à 

l’article 6 du Titre II. 

 

En cas de vente à un acquéreur désigné ou agréé par la Communauté de Communes du 

Grand Pontarlier, celle-ci pourra exiger que le prix de vente soit fixé comme il 

est dit ci-dessus. 

 

Tout morcellement, qu’elle qu’en soit la cause, des terrains cédés est interdit 

même après la réalisation des travaux prévus, sauf autorisation spéciale et 

expresse accordée par la Communauté de Communes du Grand Pontarlier dans un délai 

de six mois à compter de la demande de morcellement, et ce sans préjudice s’il y 

a lieu, de l’application des dispositions législatives et règlementaires 

relatives au lotissement. Cette autorisation est accordée par délibération du 

Conseil Communautaire. 

 

Aucune location des terrains cédés ne pourra être consentie tant qu’ils n’auront 

pas reçu l’affectation ou la destination prévue. Cette interdiction ne s’applique 

pas aux actes de bail à construction, de crédit-bail immobilier ou de mise en 

location-gérance qui pourraient être consentis par l’acquéreur. Toutefois, 

l’acquéreur veillera à en informer la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

dans un délai de un (1) mois avant la signature de l’acte en question. 

 

Les actes de vente, de location ou de partage qui seraient consentis par 

l’acquéreur, en méconnaissance des dispositions du présent article, seraient nuls 

et de non effet. Cette nullité pourra être invoquée pendant un délai de cinq [5] 

ans à compter de la vente, sans préjudice, le cas échéant, des réparations 

civiles. 

 

Article 8 : Obligation de maintenir l’affectation ou la destination prévue après 

réalisation des travaux 

 

Après l’achèvement des travaux, l’acquéreur sera tenu de ne pas modifier 

l’affectation ou la destination du bâtiment sans avoir recueilli l’accord de la 

Communauté de Communes au moins trois (3) mois à l’avance. Cet accord sera 

formalisé par une délibération du Conseil Communautaire. 

 

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier pourra jusqu’à l’expiration de ce 

délai exiger que le changement d’affectation ou de destination soit différé pour 

une durée de six mois et ne soit effectué que si, durant ce dernier délai, elle 



 

7/9 

            Cahier des Charges de vente de terrain 

n’a pu trouver un acquéreur pour l’ensemble du fonds s’engageant à maintenir 

l’affectation ou la destination, le prix d’acquisition étant fixé, à défaut 

d’accord amiable, par voie d’expertise contradictoire. L’expert de la Communauté 

de Communes du Grand Pontarlier est l’administration des domaines. Celui de 

l’acquéreur, si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, pourra être désigné 

d’office par le président du Tribunal de Grande Instance de Besançon sur la 

requête de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. Tous les frais seront à 

la charge du propriétaire du terrain. 

 

L’acquisition devra, le cas échéant, être décidée par délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

L’absence de réponse de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier dans le 

délai de quatre (4) mois vaut accord tacite de modification de l’affectation ou 

de la destination. 
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Titre III : Dispositions urbanistiques, architecturales et techniques liées à la 

vente des terrains 

 

Le cahier des charges prévoit des prescriptions particulières et obligatoires 

définies ci-après auxquelles il ne peut être dérogé à l’exception, conformément à 

l’article L123-1-9 du Code de l’Urbanisme, des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes. 

 

Article 1 : Obligations liées à la présence d’une nappe phréatique 

 

Le terrain étant sur le cône d’alimentation des puits de captage, le propriétaire 

du lot est informé de la présence d’une nappe d’eau souterraine sous le terrain 

qui lui a été vendu. Cette nappe phréatique étant utilisée pour alimenter en eau 

potable le territoire, il devra prendre toutes les précautions nécessaires et 

réglementaires pour empêcher que des eaux polluées ou de produits toxiques et 

dangereux pour l’environnement n’y soient déversés. 

 

Un plan de gestion des eaux propre à la parcelle devra être joint à la demande du 

permis de construire et/ou à la demande de raccordement d’assainissement. 

 

Article 2 : Obligations en matière d’assainissement 

 

Il est fait obligation au propriétaire du lot de signer une convention de 

raccordement pour l’assainissement avec la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier. 

 

Article 3 : Pré-instruction du dossier  

 

L’acquéreur devra soumettre pour avis son projet à la Communauté de Communes du 

Grand Pontarlier avant le dépôt du permis de construire. Ce projet fera l’objet 

d’une pré-instruction par les services et les élus compétents. 

 

Article 4 : Respect des règles d’urbanisme en vigueur 

 

L’acquéreur est informé que les opérations de réalisation des bâtiments sont 

soumises aux dispositions  du règlement de lotissement (règles du plu + article/ 

logement).Celui-ci est valable jusqu’à l’application du PLUi. 

 

Un cahier de prescriptions « techniques », annexé à l’acte de vente, reprend les 

obligations du permis d’aménager, de la loi sur l’eau, de l’étude d’impact et les 

intentions des élus. Ainsi, il rappelle les règles applicables et les 

prescriptions en termes d’architecture, d’urbanisme et d’environnement et de 

paysage. 

 

Les seules obligations complémentaires auxquelles il devra s’astreindre dans le 

cadre de la réalisation des installations sont les suivantes : 

Si l’acquéreur souhaite installer des clôtures, celles-ci devront être 

réalisées dans une tonalité grise ; 

Les constructions devront être réalisées par l’acquéreur dans une tonalité 

dominante de gris. 
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Article 5 : Servitudes et mises à dispositions d’équipements  

 

L’acquéreur est informé de l’existence de servitudes dont un récapitulatif est 

annexé à l’acte de vente. Les obligations liées à l’entretien et la maintenance 

des servitudes, des équipements de mise à disposition et des voies d’accès 

privatives sont à la charge de l’acquéreur. 

 

Les totems, haies et clôtures mitoyennes (mises en place dans le cadre de 

l’aménagement) par la CCGP seront conservées, utilisées et entretenues par 

l’acquéreur dans le respect des obligations de droit commun. 

 

Devront impérativement être annexés à l’acte authentique de vente des terrains 

les documents suivants : 

Permis d’aménager (Lotissement PA n°025 462 15 P 0001) ; 

règlement de lotissement ou PLUi en vigueur au moment de la vente 

Règlement local de publicité de la Ville de Pontarlier en vigueur au moment 

de la vente ; 

Rapport d’étude géotechnique ; 

Rapport Diagnostic Fouilles archéologiques ; 

Récépissé au titre de la loi sur l’eau ; 

Arrêté préfectoral « Protection des espèces » ; 

Liste des servitudes applicables au terrain. 
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Cahier de Prescriptions 
Architecture, Urbanisme, Environnement et Paysage

Document du 11/04/2016

Parc d’activités « les Gravilliers »

Pontarlier
Lotissement 2

Parc d’activités « les Gravilliers »

Lotissement 2
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PREAMBULE 

Le présent document destiné au porteur de projet se veut  une présentation de 

l’ensemble des éléments à connaître préalablement au dépôt d’un permis de 

construire. Il propose d’expliciter simplement par des illustrations et des 

textes, les intentions et les prescriptions applicables au parc des 

Gravilliers Ces prescriptions sont issues du Permis d’Aménagement, de l’étude 

d’impact, de la loi sur l’eau, du règlement d’Urbanisme en vigueur, du 

Règlement Local de Publicité, de l’arrêté dit « espèces protégées », de l’arrêté 

« périmètre puits de captage »… 

Le présent document synthétise les textes existants applicables au site.

Le Parc

Situé en entrée de ville, le parc s’organise de part et d’autre de la rocade 

Georges Pompidou à Pontarlier, afin d’offrir aux acteurs économiques du secteur 

une surface disponible de 28 ha. L’intention est de mettre à disposition un 

foncier accessible aux artisans, industriels, commerçants et entreprises de 

services. 

Le parti d’aménagement s’appuie sur les ressources locales (les vues, le 

paysage, les espèces protégées, la topographie, l’eau, l’histoire, 

l’archéologie, les ambiances…) afin de tenter de produire un dessin qui les 

révèle, les décline et les prolonge… La gestion environnementale mise en place, 

doit contribuer de manière durable au bien-être, au confort de travail dans une 

maîtrise des coûts d’investissement pour l’entreprise. C’est aussi un 

engagement pris sur l’efficacité énergétique, l’économie d’eau et la diminution 

des déchets. C’est donc de manière cohérente que la gestion environnementale 

devra s’inscrire dans les pratiques et les usages du quotidien. 

Les Prescriptions

-EAU 

Le lotissement 2 est assujetti à un récépissé de déclaration au titre de la loi 
sur l’eau.  

Un plan de gestion des eaux propre à la parcelle devra être joint à la demande 

du permis de construire et/ou à la demande de raccordement d’assainissement.



3/13

            Cahier de prescriptions 

Sur la parcelle privée, les eaux de pluie sont infiltrées sur le terrain

-EAUX PLUVIALES- VOIRIES PUBLIQUES 

Les eaux de pluie seront collectées via des noues.

Les eaux de pluie sont recueillies dans les noues et transportées vers une zone d’infiltration.

-EAUX PLUVIALES- ESPACE PRIVÉ 

Les propriétaires seront obligés d’infiltrer les eaux de pluie sur leur 

parcelle via des puits d’infiltration, des tranchées drainantes, des 

excavations existantes adaptées ou les aménagements nécessaires et normalisés 

garantissant stockage, écoulement et infiltration à la parcelle.

Les dépositaires des permis de construire sur le parc sont incités à réaliser 

des équipements et espaces extérieurs privilégiant les infiltrations d’eau.

Attention il est à noter que les parkings seront si nécessaire (prescription 

du service assainissement) préalablement équipés d’un prétraitement (type 

séparateur à hydrocarbures) avant infiltration sur la parcelle ou sortie vers 

les noues publiques.

Les noues, fossés… seront des surfaces d’accueil biologiques grâce à des 

profils (principes de variété et de douceur des berges) et une végétalisation 

adaptée. 

-EAUX USEES DOMESTIQUES

Les eaux domestiques seront raccordées au réseau public.

-EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

Un réseau « eaux usées non domestiques » séparé est à réaliser sur la parcelle. 

Afin de vérifier les écoulements les 3 regards sont accessibles aux agents de 

la CCGP. 

Trois regards (eau domestique, eau non domestique et eau de pluie souillée) 

sont placés par la collectivité en limite de propriété

-TRI ET DECHETS
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La collecte des ordures ménagères est organisée par la CCGP. Une collecte 

sélective par apport volontaire est également mise en place sur la commune sur 

des points d’apport. Cette collecte concerne les « papiers cartons », le verre 

ainsi que les « emballages plastiques-briques alimentaires ».Le recyclage 

s’effectue dans des filières spécialisées. Des démarches pour favoriser le 

compostage sont également entreprises au niveau de la Communauté de Communes.

Le local « poubelle » idéal est intégré dans le bâtiment de l’entreprise, 

ventilé et  bien dimensionné. En cas d’impossibilité les locaux peuvent être 

une annexe Dans ce cas, Il peut être intéressant de réfléchir à une double 
utilité, abri- vélo, récupération d’eau de pluie, production d’électricité 

photovoltaïque….

La mise en place de chantier vert ou toutes autres démarches visant à réduire 
les déchets, à trier et recycler est implicite à toute implantation sur le 
parc. 

-RESEAUX SECS

La distribution d’énergie et des communications est assujettie à des règles 

particulières, le parc d’activités disposera de toutes les ressources en 

réseaux secs.

-ECLAIRAGE

L’éclairage doit garantir la sécurité tout en limitant les consommations et 
préserver la faune existante. 

Par ce fait, l’éclairage doit être dirigé vers le sol et limité, notamment 

durant la période de moindre fréquentation de la zone. Les éclairages seront 
situés à l’écart des espaces naturels et non orientés vers des surfaces 
réfléchissantes telles que les façades des bâtiments. Le choix des ampoules 
sera orienté vers celles émettant le spectre électromagnétique le moins large, 
de préférence des ampoules sodium basse pression ou équivalent. 

-RÉSEAU DE CHALEUR

Le parc d’activités est desservi par le réseau de chaleur permettant de 

distribuer l’énergie produite par l’incinération des ordures ménagères.  Cette 

production locale proche du parc d’activités  vise à entrer dans une démarche 

collective du respect de l’environnement.  
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-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être 

modifiés )   

Les constructions doivent être implantées en recul de l’emprise des voies. Les 

noues sont comprises dans l’emprise des voies. Le recul exigé est donc de x m 
après la noue. 
Au 11/04/2016 le recul est de 10 m*. 

Souvent minimisés dans les zones, voire oubliés, les espaces extérieurs aux 

constructions représentent un écrin. Il est indispensable d’avoir une gestion 

raisonnée de ces abords, en réfléchissant à leurs fonctions et à leurs rôles. 

Il est conseillé de minimiser leur modification d’aspect et de conserver au 

maximum le génie du lieu (préexistant). 

-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

Les constructions doivent être implantées en recul de la limite parcellaire. 

Dans le but de faciliter l’implantation de petites activités, les constructions 

jointives en limite parcellaire peuvent être autorisées sous conditions. 

Au 11/04/2016 le recul est de 5 m*. 

 

-IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 

suffisante et il peut être exigé une distance minimale. 

Au 11/04/2016 la distance minimale imposée est de 5 m*. 

-EMPRISE AU SOL ( *extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés )   

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder un % de l’unité foncière.  

Au 11/04/2016 l’emprise maximale est de 70%*. 

 

-HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS( *extraits du règlement en vigueur susceptible 

d’être modifiés )   

La hauteur des constructions n’est pas limitée. Elle devra toutefois tenir 

compte des servitudes aéronautiques.

-PAYSAGE ET VUES 

Le cône de vue sur le Larmont devra être préservé. L’aménagement proposé dans 

le plan d’ensemble permet cette préservation par un schéma de mise en forme des 

végétaux, mais c’est l’effort commun qui permettra de conserver cette vue.  
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La végétation existante devra « autant que possible » être conservée. Toute 

destruction d’arbres, d’arbustes devra être compensée par l’implantation de 

nouveaux végétaux. La réalisation de noues et de haies permettent la 

circulation de la faune préexistante. La construction du paysage est un acte 

collectif. Les haies existantes et plantées par la CCGP doivent être 

conservées.

-ASPECT EXTERIEUR- TRAITEMENT DES FACADES

Afin d’harmoniser l’ensemble des constructions la couleur grise dominante en 

façade est demandée. Sans orienter le concept de l’entreprise elle permet à 

tous de trouver le compromis entre identité, style et uniformité collective 

donnant une garantie d’image collective au parc d’activités. 

L’image induite par une construction ne se résume pas à une boîte posée au sol.  

L’architecture exprime ce qu’on donne à voir de son Entreprise

Les façades devront faire l'objet d'une recherche plastique : percements, 

décrochements…Les matériaux devront être de bonne facture : la surface des 

bardages métalliques devra être réduite au profit d'autres matériaux tels que 

le verre, le béton, le bois…La teinte blanche est interdite en façade. Le long 

de la rocade Georges Pompidou, les façades borgnes sont interdites. Il devra 

être prévu des vitrines ou parties vitrées (verrières, murs-rideaux, fenêtres…) 

sur une surface représentant au moins 30% de la façade donnant sur la rocade.

extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés 

Les techniques permettant d’accueillir chiroptères, hirondelles … en façades 

sont plébiscitées.

-PUBLICITE ET ENSEIGNES

Afin de mettre en cohérence l’information sur le parc, 

-le fléchage des activités sera mis en place par le prestataire « mobilier 

urbain » de la ville de Pontarlier.  

-un totem signalétique vertical double face galbé de couleur à dominance grise 

de dimensions maximum 1.2 m de large /3m de haut dans l’esprit du mobilier 

urbain existant (incluant une boîte aux lettres et le numéro de la rue) sera 

positionné par la CCGP pour chaque accès. (1 par  parcelle) 
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Les enseignes * « devront être apposées sur les façades et ne pas excéder 10%* 

de la surface du mur support. Les enseignes devront respecter l’arrêté du 25 

janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels. » 
extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés   

Les publicités sur façade * « ne peuvent pas excéder 2 m2 de surface utile et 3 

m2 de dispositif par face » extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés   

-VEGETATION 

La végétation existante (haies, bosquets, arbres isolés...) est utile aussi 
bien comme protection que comme élément favorisant l’insertion du bâtiment. La 

végétation participe au maintien de la biodiversité urbaine, elle facilite 
l’infiltration des eaux de pluie et contribue à la qualité de vie.  
La conservation des végétaux existants est nécessaire au maintien des 

équilibres et du paysage. Le schéma de principe de végétalisation tend à : 

préserver les bosquets existants, enrichir les fronts (en particulier le long 

du tissu SNCF et de la rocade), privilégier une trame verte et bleue autour des 

noues en préservant et orientant la vue sur le Larmont  C’est un plan 

d’ensemble qui sera réalisé conjointement. L’esprit n’est pas de multiplier les 

espaces verts mais de les rendre « efficaces » et « fonctionnels ».Les zones 

d’infiltration sur chaque parcelle, la végétation existante sont l’occasion de  

prendre conscience de l’antériorité des lieux. 

Pour les nouvelles plantations, l’origine locale et la qualité des essences 

sont fondamentales, elles participent au respect du lieu et à une continuité de 

sens sur le site. L’implantation de haies vives, d’arbres et d’arbustes à baies 

est plébiscitée.  

Exemple :(aulne glutineux, saule, sorbier des oiseleurs, alisier, merisier à 

grappe, prunellier, malus, bouleau, tilleul, pin, chêne, charme, érable 

sycomore, noisetier, sureau, frêne, marsalt, alisier blanc, aubépine monogyne 

ou digyne, prunelier, cornouiller sanguin, troène, fusain, viorne lanthane…) 

La conception des extérieurs est fondamentale elle doit tenir compte du site, 

du programme, du « génie des lieux », des végétaux et de la faune existants, des 

clôtures et de l’évolution (développement et entretien des végétaux).  

Le principe de gestion différenciée des espaces verts avec utilisation de 

plantes peu consommatrices d’eau, des fauches tardives des zones en herbe avec 

export des produits de fauches est demandé. 

« La bande de 10 mètres  située entre la façade et l'alignement de la rocade, 

ne pourra pas être utilisée en parking mais uniquement en espace d'agrément » 

(pelouses, plates-bandes, cheminements piétons…). Extraits du règlement en vigueur 

susceptible d’être modifiés   

La conception des espaces verts y compris privatifs doit être réalisée afin de 

permettre aux espèces préexistantes de vivre, par exemple : 

Aménagement de mares - Zones plus ou moins profondes limitées par des seuils, 

accompagnées d’un milieu "remanié" (sol peu végétalisé, tas constitués de 

pavés, de sable 0-4 et des souches)  
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Ces mares d’environ 10 m2 de faible profondeur (50/80 cm) avec de longues 

berges en pente douce, permettront le maintien d’une population d’amphibiens 

sur le site et seront prévues pour être en eau de février à juin (étanchéité du 

sol, localisation adaptée…)  

Réalisation de nichoirs - Nichoirs pour les oiseaux, chiroptères… 

Réalisation d’hôtel à insectes

Habitats de substitution pour les reptiles

 

-CLOTURES* 

Afin de permettre une cohérence d’image sur le parc, les clôtures sont 

idéalement inexistantes. Si elles sont nécessaires à la sécurité de l’activité 

elles seront de couleur grise, de 2 m de haut maxi, de type panneau soudé avec 

maille rigide verticale/horizontale indéformable et indémaillable d’environ 

200/50 agrémentée de poteaux fixes en sol tous les 2/3m. 

* : doivent être conforme au règlement d’urbanisme en vigueur  

-ÉLÉMENTS TECHNIQUES 

L’utilisation de procédés, matériaux et techniques de construction permettant 

d’éviter l’émission de « gaz à effet de serre », de réduire les dépenses 

d’énergie voire de produire plus (bâtiment à énergie positive - BePos) sera 

plébiscitée. 

-AIRES DE STATIONNEMENT- PARKING PRIVE* 

Afin d’être en cohérence avec l’aménagement et l’esprit du parc, il est demandé 

de réaliser des parkings ouverts, accessibles en permanence, arborés et hors 

clôtures en dehors des voies publiques.  

Les parkings ne pourront pas se situer le long de la rocade Georges Pompidou. 

Ils devront être paysagés et arborés. Un arbre de haute tige est demandé pour 8 

places de stationnement. 

« Les parkings doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le 

stationnement des véhicules de livraison et de service, ainsi que ceux du 

personnel. Pour les constructions à usage de bureaux, il faut assurer le 

stationnement de 1 voiture pour 20 m2 de surface de bureaux. Pour les 

constructions à usage commercial, il sera exigé une place de stationnement pour 

25 m2 de surface de vente ou d’accueil. Pour les constructions à usage 

d'habitation autorisée dans la zone, il est exigé 1 place de stationnement pour 

80 m2 de surface de plancher hors œuvre nette entamée, avec au minimum 1 place 

par logement. Il sera également prévu une place de stationnement ouverte au 

public pour : - 25 m2 de surface des salles de restaurant - une chambre dans 

le cas d'hôtels. 

Pour le stationnement des deux roues : il devra être réalisé des places de 

stationnement réservées aux deux roues (1,5m2 par logement, 1m2 pour 50 m2 de 

bureaux, 1m² pour 100m² de locaux industriels et commerciaux). Les places de 
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stationnement réservées aux cycles devront être couvertes et proches des points 

d’entrée de l’entreprise. » Extraits du règlement en vigueur susceptible d’être modifiés 

* : doivent être conforme au règlement d’urbanisme en vigueur 

-DEPLACEMENT DOUX

Un cheminement vélo est proposé sur le parc.  Ce dispositif devra être 
accompagné par des parcs à vélos, des logiques de sécurité … à mettre en place 
par les projets.

Les vélos et piétons ont toute leur place dans le parc d’activités

y compris dans les surfaces privées.

-EQUIPEMENTS PARTAGES 

Le développement des services répond à une vision économe de l’usage du 

territoire et des ressources et implique  une appropriation par les 

utilisateurs du parc, c’est pourquoi gérer, créer, aménager … un équipement 

partagé peut être envisagé.
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Pour aller plus loin;  
Les règles et contraintes à connaître 
 

 
Cette succincte liste permet d’appréhender certaines thématiques à aborder et 

ne peut pas être exhaustive. L’ensemble sera enrichi par l’architecte qui 

suivra le projet.  

ENVIRONNEMENT   

L’article L. 411-1 du Code de l’environnement prévoit un système de protection 
stricte des espèces de faune et de flore sauvages dont les listes sont fixées 
par arrêté ministériel. 
La réglementation européenne sur l’eau exige une conception et une gestion dans 

le respect des équilibres et des différents usages de l’eau. Voir SDAGE/ 

gestion. De plus, toute personne qui souhaite réaliser une installation, un 

ouvrage, des travaux ou une activité ayant un impact sur le milieu aquatique 

doit soumettre son projet à l’application de la loi sur l’eau, au régime de 

déclaration ou d’Autorisation selon la nomenclature eau. Nomenclature eau/ 

art.R 214-1 CEnv 

Pour aller plus loin :  
http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/ 

INONDATIONS   

Le secteur des Gravilliers n’est pas soumis au risque inondation. 

Pour aller plus loin :  
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-

majeurs/Plans-de-Prevention-des-Risques-d-Inondation-PPRi/Le-Plan-de-Prevention-des-Risques-du-

Doubs-amont 

SISMICITE   

Le zonage sismique sur Pontarlier : zone 3 : sismicité modérée. 

Pour aller plus loin :  
norme Eurocode 8/ conception et dimensionnement des structures pour leur résistance aux séismes 

L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 

RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES   

Le parc d’activité présente un aléa faible lié au retrait gonflement des 

argiles. (..) 

Pour aller plus loin :  
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-

majeurs/Le-retrait-gonflement-des-sols-argileux/L-alea-retrait-gonflement-des-sols-argileux 
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MOUVEMENT DE TERRAIN  

Le secteur peut présenter une certaine instabilité du sous-sol (voir ci-dessus 

et le résultat des études de sol). 

RADON  

Le département du Doubs est situé en zone dite Rouge. Des exigences techniques 

sont préconisées. 

Pour aller plus loin :  
http://ese.cstb.fr/radon/wacom.aspx?idarchitecture=3&Country= 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Radon,889-.html 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC   

Les règles essentielles relatives à l'exploitation et à l'aménagement des 

établissements recevant le public sont fixées par Le Code de la construction et 

de l'habitation, et notamment les articles R123-1 et suivants.  

Pour aller plus loin :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Etablissements-recevant-du-public,13420.html 

RÈGLEMENT INCENDIE. 

La sécurité incendie suit 4 principes de base : 

-Évacuation rapide et sûre des occupants  

-Limitation des causes de sinistre 

-Limitation de la propagation du feu 

-Mesure favorisant l’action des secours  

Pour aller plus loin :  
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/La-

reglementation-incendie 

ACCESSIBILITÉ 

L’évolution du contexte législatif et notamment la loi du 11 février 2005 et 

les décrets obligent les aménageurs et les pétitionnaires à intégrer des 

prescriptions particulières à l’intérieur de leur bâtiment mais aussi en 

matière d’accès, de voirie et de stationnement  

1-L’ensemble des handicaps est à considérer, 

2-L’ensemble des services dispensés dans l’établissement doit être 

potentiellement accessible sans discriminations. 

3- L’établissement n’est pas isolé mais doit intégrer un cheminement et une 

démarche globale d’accès. 

4- L’établissement est un système complexe  « accessible ». La prise en compte 

de l’accessibilité implique de mesurer ses impacts sur la sécurité incendie et 

de les intégrer avec les dispositions complémentaires éventuelles, dans un 

schéma directeur de sécurité. 

5- Le lieu accessible est un facilitateur de vie pour toute personne atteinte 

d’une déficience mais ne peut être totalement adapté à tous handicaps… 

Pour aller plus loin :  
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cadre-bati,26393.html 

CONTEXTE SONORE  

La RN 57 est classée dans la catégorie 3 des niveaux sonores que les 

constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de 

l’isolement acoustique des bâtiments (100 m de part et d’autre de la RN57). 

Pour aller plus loin :  
Voir PLU. http://www.ville-pontarlier.fr/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/plu.php 

CODE DE L’URBANISME  

La commune de Pontarlier est assujettie à un plan local d’urbanisme approuvé. 

Un projet de PLUi est lancé. A noter : le règlement de lotissement est 

applicable au lotissement. 

Pour aller plus loin :  
http://www.ville-pontarlier.fr/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/plu.php 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

La commune de Pontarlier est assujettie à un règlement local de publicité.  

Pour aller plus loin :  
http://www.ville-

pontarlier.fr/images_et_fichiers/vie_quotidienne_et_demarches/urbanisme/autorisation_permis/file/re

glement%20local%20de%20publicite%20definitif%20signe.pdf 

LIEU DE TRAVAIL 

Des points particuliers doivent être travaillés: circulation intérieure, 

organisation des espaces de travail, protections collectives contre les chutes 

de hauteur, éclairage naturel, éclairage artificiel, acoustique, aération et 

assainissement, manutention et levage, stockage des produits dangereux et 

déchets, vestiaires, réfectoire, sanitaires. 

Pour aller plus loin :  
http://www.inrs.fr 

RISQUE DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Le secteur est signalé dans le dossier départemental des risques majeurs, comme 

concerné par les risques de transports de matières dangereuses associés à  la 

RN 57. 

PATRIMOINE- VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES  

Le diagnostic archéologique du parc d’activité a été réalisé par l’INRAP. La 

zone sud est un haut lieu d’archéologie, le quartier est donc assujetti à des 

contraintes particulières. Toute découverte de quelque ordre que ce soit 

(structure, objet, vestige, monnaie,...) doit être signalée immédiatement au 

service régional de l’archéologie, 9 bis rue Charles Nodier, 25030 Besançon, 

soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la préfecture.  
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Les Annexes  

Les annexes sont disponibles sur simple demande à La CCGP: 
-Plan Local d’Urbanisme-Règlement Local de Publicité-Permis d’aménager (Étude 
d’impact)-Arrêté Loi sur l’eau-Récépissé de déclaration(loi sur l’eau)-Rapport 
du diagnostic archéologique-Études géotechniques … 



























"GX

<X' X=





(

ATM FRANCE SARL

Jean-Philippe BLONDEAU

4 Rue Pierre Mendès France

PONTARLIER

25300 

03.81.39.62.63 / ligne directe JP BLONDEAU

jp.blondeau@atmfrance-transports.com

Activités de logistique /  

Développement de notre activité de logistique cuisines (Réception / stockage / livraisons) 

Création d'espaces de stockage modulables en sec et sous t° dirigée 

Offre de Box modulables pour professionnels (sec/t° dirigée) /  

Offre de Box modulables pour particuliers (véhicules et effets personnels)/  

Tunnel de lavage PL / VL (option)   

Projection par rapport à l'arrivée des zones à faibles émissions de centre ville > halle de stockage principale de livraison pour redispatching 

en centre ville à l'aide de moyen 0 émission (vélo cargo électrique / VL électrique etc...)
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Figure 1 : Procédure Guide Technique ASTEE
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A titre indicatif, les compteurs bloqués représentent moins de 1,5% du parc).
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Equipements

Génie civil et ouvrage de traitement 

Equipements : 
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Système de télésurveillance :
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Convention de partenariat établi entre 

la Communauté de Communes du Grand Pontarlier (CCGP)

et le Centre d’Animation du Haut-Doubs (CAHD)

Commission tourisme du : 7 mars 2023

Conseil communautaire du : 5 avril 2023

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier

la CCGP

Le Centre d’Animation du Haut-Doubs

le CAHD

Préambule

A la demande de leurs partenaires, l’Etat, la Région Bourgogne Franche-Comté et le Département du 

Doubs, les Communautés de Communes du Grand Pontarlier (CCGP) et Lacs et Montagnes du Haut-



Doubs (CCLMHD) ont construit un projet de développement du tourisme du territoire. Ce projet prend 

la forme d’un contrat de station touristique 2019-2023.

Le projet scientifique et culturel du Château de Joux et du Musée de Pontarlier a été inscrit dans 

l’objectif stratégique 1.2 « Conforter le tourisme culturel et patrimonial d’un territoire singulier » du 

contrat de station. 

Ce projet scientifique et culturel, document rendu obligatoire par la loi du 4 janvier 2002 définit et 

annonce les différentes actions à mener pour la conservation et la valorisation du Château de Joux 

jusqu’en 2023. Il s’articule autour de la thématique « Forteresse et libertés » et vise deux objectifs : 

Ø Faire du Château de Joux un équipement touristique et culturel structurant le territoire, un 

lieu de vie, de contemplation et de découverte ;

Ø Ancrer le Château de Joux au cœur des enjeux contemporains ;

Il s’adresse aux publics cibles suivants :

Ø Un public local de proximité ;

Ø Un public touristique familial déjà captif ;

Ø Un public étranger non francophone ;

Ø Un public scolaire ;

Ce projet s’articule autour de quatre axes :

1. Mettre en scène l’histoire du territoire face aux enjeux contemporains : frontière, climat et 

conquête des libertés ;

2. Susciter l’émerveillement et développer une offre culturelle collaborative ;

3. Conserver, connaitre et diffuser le patrimoine et les collections ;

4. Améliorer la qualité de l’accueil et consolider la notoriété des équipements ;

Afin de mener à bien le second axe stratégique, la CCGP apporte son soutien à la création 

contemporaine (action 10) et développe, chaque saison estivale, une programmation évènementielle 

innovante de spectacles et d’animations au Château de Joux (action 6).

Article 1 : Objet de la convention

la CCGP le 

CAHD

Article 2 : Durée de la convention

Article 3 : Engagements des parties

A – Engagements du CAHD

Le CAHD



Le CAHD

 CCGP

Le CAHD

Le CAHD

Le CAHD

Le CAHD

Le CAHD

Le CAHD

la CCGP 

Le CAHD

Le CAHD

Le CAHD

B- Engagements de la CCGP

la CCGP



Article 4 : Saison estivale du Château de Joux

A – Calendrier

la 

CCGP

Le CAHD la CCGP

la CCGP

la CCGP

la CCGP

CAHD

B – Organisation de la saison estivale

Le CAHD



C – Protocole sanitaire

Le CAHD

la CCGP

Article 5 : Locaux

A- Locaux et espaces mis à disposition et affectation

La CCGP CAHD

•

•

le CAHD

la CCGP

B- Etat des lieux

le CAHD

le 

CAHD la CCGP

CAHD

CAHD la CCGP

CAHD

C- Conditions d’utilisation

Le CAHD

la CCGP

la CCGP

Le CAHD

Le CAHD

la CCGP

D- Restrictions et interdiction



Article 6 : Matériel mis à disposition

A – Liste

CAHD

CAHD

B – Conditions d’utilisation

Le CAHD

C – Dégradations

le CAHD la CCGP, la CCGP

CAHD

Article 7 : Contrôles techniques – sécurité

La CCGP

A – Contrôle technique

la CCGP 

CAHD. 

la CCGP

la CCGP

CAHD



B- Sécurité

CAHD

CAHD

Le CAHD CCGP

La CCGP

Le CAHD

Le CAHD

CAHD la CCGP

C – Interdiction des spectacles

la CCGP

Article 8 : Gardiennage

La CCGP

le CAHD

la CCGP le CAHD

Le CAHD la CCGP

le CAHD

la CCGP CAHD

Article 9 : Circulation des véhicules – Circulation des personnes

A – Limitation de la circulation des véhicules



CAHD

la CCGP

B – Autorisation de circulation des véhicules

C – Circulation des personnes

le CAHD

CAHD

la CCGP

Article 10 : Assurances

Le CAHD

Le CAHD

Article 11 : Communication

A – Engagements du CAHD

Le CAHD

la CCGP

la CCGP

la CCGP



B – Engagements de la CCGP

la CCGP

CAHD

Article 12 : Obligations comptables 

Le CAHD

Article 13 : Annulation de la convention

A - Force majeur

B - Covid-19

CAHD

CCGP

Annulation

Article 14 : Règlement des litiges

le CAHD la CCGP





Annexe 1 : Règlement intérieur

Préambule

Le présent règlement a pour but d’informer les visiteurs du Château de Joux des conditions d’accès au 
site. Il est destiné à assurer la sécurité des personnes, la préservation des lieux ainsi que la qualité des 
prestations.
L’ensemble du personnel présent sur le site a pour mission d’informer les visiteurs, de les assister en 
cas de difficultés et de faire appliquer le présent règlement.
Ce dernier est applicable dans sa totalité à toute personne pénétrant sur le site.

Dispositions générales

Article 1 : Champ d’application
Le présent règlement s’applique à l’ensemble des visiteurs du Château de Joux et à toutes les 
installations qui sont mises à la disposition du public. 
Sont considérées comme telles :

L’ensemble des espaces inclus dans l’enceinte du Château de Joux
L’ensemble des espaces extérieurs jouxtant l’enceinte du Château : glacis, parking supérieur et 
inférieur, aire de pique-nique et les toilettes du parking inférieur

Article 2 : Publication et adhésion au règlement
Le présent règlement est consultable à la billetterie du Château de Joux ainsi que sur le site internet : 
www.chateaudejoux.com
Le simple fait de pénétrer dans l’enceinte ou aux abords du Château entraîne, pour le visiteur, la pleine 
et entière adhésion du présent règlement.

Conditions d’accès

Article 3 : Droit d’entrée
Le Château de Joux appartient et est géré par la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. Il 
est ouvert au public dans les conditions définies par le présent règlement, et sous réserve de 
l’acquittement d’un droit d’entrée fixé par la Communauté de Communes du Grand Pontarlier. 
Le montant des droits d’entrée est voté chaque année par le Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes du Grand Pontarlier. Le tarif des entrées, la liste des personnes 
bénéficiant de la gratuité ou de réductions et la liste des pièces justificatives à fournir sont affichés à la 
billetterie et sur le site internet : www.chateaudejoux.com.
 
Le billet acheté sur place ou en ligne (e-billet) donne droit à une prestation du Château de Joux, de type 
visite guidée, parcours découverte, animations pour les familles, spectacles et toute autre prestation 
dont le tarif est voté en conseil communautaire. Les billets ne sont ni repris, ni échangés, ni 
remboursés. Ils sont valables pour la journée en cours ou la prestation pour lesquelles ils ont été 
délivrés (sauf spécificité). Les visiteurs munis de billet acheté en ligne pour un créneau de visite guidée 
sont tenus de se présenter au Château à l’heure du créneau réservé. Tout retard de plus de 10 minutes 
verrait l’annulation du billet, sans remboursement.

Les mineurs âgés de moins de 16 ans doivent être accompagnés par un représentant légal ou une 
personne majeure munie de l’autorisation des représentants légaux pour être admis dans l’enceinte du 
Château.



Des contrôles inopinés de billets peuvent être opérés dans l’enceinte du site. Dans ce cadre, tout 
visiteur contrôlé qui ne serait pas porteur d’un titre d’accès se verrait raccompagné vers la sortie du 
Château.

Article 4 : Dispositions relatives aux groupes
Les groupes scolaires devront être encadrés et surveillés conformément à la circulaire n°99-136 du 21 
septembre 1999 relative à l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et 
élémentaires. 
Les groupes périscolaires ou de séjours de vacances et accueils de loisirs devront être encadrés et 
surveillés conformément au Code de l’action sociale et des familles (articles R227-15 et R227-16). 

La réservation est obligatoire pour les groupes (à partir de 20 adultes ou de 10 enfants) et doit être 
effectuée au moins 14 jours avant la date de la visite. 
Selon la prestation réservée et l’effectif du groupe, les groupes peuvent être mélangés à des visiteurs 
individuels, excepté dans le cas où ils ont réservé une visite privative avec un forfait supplémentaire. 

En cas de retard du groupe de plus de 10 minutes, la prestation n’est jamais annulée mais écourtée, 
excepté dans le cas particulier où le groupe pourrait être inscrit sur le créneau de la visite guidée 
suivante. 

Pour toute annulation effectuée moins de 24 heures avant la prestation réservée, la prestation est 
considérée comme due et sera entièrement facturée. 

Sont autorisés à conduire les visites guidées de leurs propres groupes dans les parties accessibles au 
public :

Les conférenciers des Villes et Pays d’art et d’histoire (arrêté du 26 décembre 2002)
Les guides conférenciers (code du tourisme Art. R. 221-1 et s.) sur présentation de leur carte 
professionnelle
Les guides encadrant des groupes de visiteurs étrangers sur présentation de leurs cartes 
professionnelles
Les personnes individuellement autorisées par la Direction du Château de Joux
Pour des questions de sécurité, les groupes disposant de leur propre guide devront néanmoins 
être accompagnés par un agent du Château de Joux. Ce type de visite s’inscrit dans le cadre 
de visites privées selon les modalités tarifaires.

Article 5 : Horaires du site
Sauf situation particulière, le Château de Joux est ouvert du 1er avril au 15 novembre. 
Les horaires, les modalités d’ouverture du Château de Joux ainsi que les prestations et les heures de 
départ en visite guidée varient selon la période. Ils sont affichés à l’entrée du site et consultable sur le 
site internet : www.chateaudejoux.com 
En cas de force majeure ou par nécessité de service, ces horaires pourront être modifiés. Pour ces 
mêmes raisons, le Château pourra être temporairement ou partiellement fermé au public et évacué 
dans sa totalité ou pour partie. Une information est alors communiquée au public oralement, par 
affichage et/ou sur le site internet : www.chateaudejoux.com

Article 6 : Espaces accessibles
L’espace d’accueil et boutique, la salle du plan-relief ainsi que les sanitaires sont en accès libre aux 
heures d’ouverture du Château. 
Pendant la basse et la moyenne saison, les autres espaces du Château se visitent exclusivement en 
visite guidée.



En haute saison, le Château peut se visiter librement, après acquittement du droit d’entrée, selon un 
parcours défini et balisé.

Article 7 : Stationnement
Le stationnement des véhicules est autorisé uniquement sur les parkings gratuits prévus à cet effet. 
Le stationnement des camping-cars est interdit la nuit sur l’ensemble du site.
La Communauté de Communes du Grand Pontarlier ne peut être tenue responsable en cas de vol ou 
d’effraction des véhicules sur l’ensemble du site.

Comportement du public

Article 8 : Modalités et conditions de visite 
Pour des raisons de sécurité, en basse et moyenne saison, le Château de Joux se visite uniquement en 
visite guidée. Pour le confort de la visite et pour des raisons de sécurité, l’effectif maximum par visite 
guidée est de 40 personnes. Les visites guidées sont assurées par un guide conférencier, un animateur 
du patrimoine, un médiateur culturel ou un conteur.
En haute saison, un parcours de visite spécifique permet aux visiteurs de déambuler librement sur le 
site, orientés par un balisage, de l’information culturelle et un fléchage particulier. Des animations pour 
les familles sont encadrées par un médiateur culturel.
Des supports en langues étrangères anglais, allemand et néerlandais sont mis à disposition des 
visiteurs gratuitement. 

Article 9 : Obligations
Il est obligatoire de :

Respecter le Château de Joux et son personnel ;
Respecter les bâtiments, les lieux de mémoire et de commémoration (cellule de Toussaint 
Louverture) ;
Se conformer aux instructions, remarques et injonctions du personnel du site ;
Surveiller de manière constante et effective les enfants ;
Respecter les panneaux d’interdiction, d’information ou d’avertissement ;
Rester sur le parcours balisé ;
Jeter les papiers, détritus, gomme à mâcher et déjections canines dans les poubelles ;
Respecter les consignes données par le personnel du Château ;

Article 10 : Interdiction
Il est strictement interdit de :

Porter atteinte à la tranquillité et à la sécurité du public et des personnels ;
Causer des dégradations aux bâtiments ;
Pénétrer, sauf dérogation, sur le site en véhicule ;
Franchir les clôtures et barrières destinées à assurer la sécurité du public ;
Jeter des objets et des détritus par terre, dans le puits ou par-dessus les remparts ;
Utiliser des téléphones portables à des fins de conversation lors des visites guidées ;
Introduire des animaux à l’exception des chiens tenus en laisse et conformément à la loi n°99-5 
du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux ;
Introduire des instruments dangereux (armes, objets ou produits dangereux), des objets 
roulants (vélos, trottinettes, patins et planches à roulettes, skis, luges, … sauf poussettes et 
fauteuils pour personnes en situation de handicaps), des objets lourds, encombrants, sonores 
ainsi que les objets volants, sauf autorisation particulière ;
Introduire des substances illicites ou de l’alcool ;
Faire du feu ou des barbecues ;



Déplacer ou/et détériorer les bancs, poubelles, panneaux et autre mobilier présent sur le site ;
Fumer dans l’enceinte du Château (cigarette classique ou éléctronique) ;
Pratiquer les activités à risques sans encadrement spécifique (escalade, parapente, base-
jump…) ;
Déambuler en état d’ébriété ou se comporter de façon agressive ou dangereuse à l’égard du 
personnel ou des autres visiteurs, et plus généralement, mettre sa vie ainsi que celle d’autrui en 
danger ;
Monter sur la grille du puits, sur les murs, les remparts, les glacis, les contreforts et les garde-
corps ;
Quitter son groupe et déambuler seul dans le Château, en dehors des périodes d’accès du site 
en découverte libre ;
Nuire à la tranquillité de la faune sauvage présente sur le site ;
Coller des affiches ou tracts, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du site ;
Distribuer ou vendre quoi que ce soit sans autorisation écrite délivrée par la Direction du 
Château et dans le cadre de la réglementation en vigueur ;
Nuire à la salubrité et l’hygiène des lieux.

Article 11 : Consignes particulières
Les visiteurs doivent porter une tenue correcte. 
Il est fortement recommandé aux visiteurs de porter des chaussures confortables ainsi que des 
vêtements chauds.
Les visiteurs peuvent être amenés à ouvrir leurs sacs sur demande du personnel pour qu’un contrôle 
visuel soit effectué.
Pour un usage privé (sauf contre-indication) les photographies et films sont autorisés. 
Pour un usage professionnel et/ou commercial les photographies et films sont soumis à l’obtention d’un 
accord écrit de la Direction du Château.
Le Château de Joux est un monument historique composé de nombreux escaliers. Pour faciliter le 
confort de visite des familles des matériels plus adaptés peuvent être fournis selon les disponibilités 
(porte-bébé).

Article 12 : Situation d’urgence
En présence d’une situation de nature à compromettre la sécurité des personnes et/ou des biens, des 
dispositions d’alerte peuvent être prises comportant notamment la fermeture totale ou partielle d’un 
espace et le contrôle des entrées et des sorties. Les visiteurs sont tenus de respecter les consignes 
données pas le personnel du site. De même, si l’évacuation des espaces du Château est rendue 
nécessaire, il y est procédé dans l’ordre et la discipline sous la conduite du personnel du Château de 
Joux.

En période de crise sanitaire, des dispositions peuvent être prises pour fermer complètement le site ou 
restreindre l’accès à certains espaces confinés. Pour accéder au site, les visiteurs sont tenus de se 
conformer au protocole sanitaire en vigueur.

Responsabilité et exécution du présent règlement

Article 13 : Responsabilité
Les visiteurs sont responsables des dommages de toute nature qu’ils peuvent causer par eux-mêmes 
ou par les personnes dont ils ont la charge.
A ce titre, si l’un des membres du personnel du Château de Joux venait à constater une dégradation 
des matériels ou des espaces mis à disposition des visiteurs, il est entendu que les frais de remise en 
état pourront être directement à la charge du ou des responsables desdites détériorations.



La Communauté de Communes du Grand Pontarlier décline toute responsabilité pour les accidents 
survenus en cas de non-respect du présent règlement ou des règles élémentaires de sécurité.
En cas d’accident la Communauté de Communes du Grand Pontarlier prendra toutes les dispositions 
nécessaires pour déterminer l’origine de ce dernier et définir les responsabilités engagées.

Article 14 : Sanction
Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l’exclusion du site du ou des contrevenant(s).
Toute personne présentant un comportement agressif ou dangereux à l’égard du personnel ou des 
autres visiteurs ainsi que toute personne mettant sa vie ou celle d’autrui en danger pourra être expulsée 
par les forces de l’ordre.
Toute menace, violence, injure, diffamation à l’encontre du personnel dans l’exercice de ses fonctions 
donnera lieu à des poursuites contre son auteur conformément aux dispositions du code pénal.

Article 15 : Exécution
Le personnel du Château de Joux est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera porté à la 
connaissance du public par voie d’affichage à l’entrée du Château de Joux et publié au recueil des 
actes administratifs de la collectivité. 

Article 16 : Objets trouvés
Les effets et objets trouvés sont déposés à l’accueil du Château de Joux. Ils sont tenus à la disposition 
de leurs propriétaires pendant 5 jours. Passé ce délai, ils sont transmis à la Gendarmerie Nationale (4 
Rue du Moulin Parnet – Pontarlier - 03 81 39 06 60).
Les objets trouvés sont remis au visiteur après qu’il ait donné une description précise de celui-ci.



Annexe 2 : Plan des locaux mis à disposition 



Annexe 3 : Matériel 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

De l’Aire Permanente d’Accueil des Gens du Voyage  

Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier (CCGP), 

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 

voyage, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021, pris pour l’application du décret n° 2019-1478 du 26 

décembre 2019 relatif aux aires permanentes d'accueil et aux terrains familiaux 

locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l'application de l'article 149 de la loi 

n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté. 

Vu le schéma relatif à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage du Département du 

Doubs pour la période 2021-2026 approuvé le 21 janvier 2021, 

Considérant qu’il y a lieu, pour l’autorité gestionnaire, de réglementer l’accès et 

l’habitat sur l’aire permanente des gens du voyage, 

Adopte le règlement Intérieur suivant 

I. Dispositions générales  

A. Destination et description de l’aire : 

La communauté de communes du Grand Pontarlier est compétente en matière de 

réalisation, entretien et gestion des aires d’accueil pour les gens du voyage.  

L'aire a vocation à accueillir temporairement des résidences mobiles de gens du 

voyage, leurs véhicules tracteurs et le cas échéant leurs remorques, immatriculés, 

pour une durée limitée (cf article E du présent règlement). 

Elle est située 7 rue Maurice Laffly - 25300 Pontarlier 

L’aire comporte 60 places regroupées en 30 emplacements.  

L’aire est équipée de neuf blocs sanitaires comprenant selon les modules, une ou 

deux douches, un, deux ou trois WC. Chaque emplacement est doté d’une 

alimentation individuelle en fluide (eau et électricité). 
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Les renseignements relatifs à l’occupation de l’aire d’accueil sont consultables 
auprès des gardiens et remis à chaque résident lors de son arrivée, à savoir : 

- Le règlement intérieur 

- Tous les contacts et numéros utiles au séjour (Hôpital, mairies, CCAS, ......) 

B. Admission et installation  

Les formalités d’admission des caravanes se font par l’intermédiaire des gardiens de 
l’aire. Les gardiens sont joignables ou présents sur l’aire : 
 

- du lundi au vendredi de 7h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 ; 
- le week-end après avoir pris contact avec le gardien d’astreinte. 

 
Ces horaires doivent dans la mesure du possible être respectés par les voyageurs 
pour les admissions, les départs et le paiement. 
 
L’accès aux aires est autorisé par le personnel de l’aire dans la limite des places 
disponibles. 
 
L’admission sur l’aire est conditionnée à la signature d’une convention d’occupation 
temporaire, à la réalisation et signature d’un état des lieux, à l’acquittement d’un 
dépôt de garantie et à la présentation de l’ensemble des documents listés à l’article 
B.1. 
 
Le choix de l’emplacement se fait en concertation avec le gardien. Chaque occupant 
admis doit occuper le ou les emplacements qui lui est/sont attribué(s) et utiliser  les 
équipements dédiés (bloc sanitaire, compteurs d'eau et d'électricité).  
 
Le stationnement sur l’aire d’accueil est rigoureusement interdit sans autorisation.  
 
En dehors des heures de présence du gestionnaire afin de répondre aux situations 
d‘urgence, une astreinte téléphonique est assurée 24h/24h et 7 jours sur 7. 
 
Les coordonnées téléphoniques sont affichées à l’entrée de l’aire.  

1. Les pièces administratives à présenter 

- Pièce d’identité du demandeur (occupant de l’emplacement). 
- Pièce justificative de domicile (liste décret 08/06/2021). 
- Attestation d’assurance des véhicules, attestation d’assurance responsabilité civile 
ainsi que les cartes grises de chaque véhicule. Des copies de ces documents seront 
conservées par le gestionnaire dans le respect du règlement sur la protection des 
données à caractère personnel. 

2. Le dépôt de garantie 

Un dépôt de garantie d'un montant de 150 € est acquitté auprès du gestionnaire à 
l'arrivée sur l'aire. La délivrance du dépôt de garantie donne lieu à récépissé. 
 
Il est applicable pour chaque emplacement. 
Ce dépôt est restitué à la fin du séjour lorsque les occupants libèrent leur 
emplacement sans dégradation ni dette de leur part. 
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Lors du départ de l’aire d’accueil, en cas de dégradation et/ou d’impayés, le montant 
de la dette est prélevé sur le dépôt de garantie versé lors de l’entrée. 
 
Dans le cas où l’estimation des dégâts dépasserait le montant de la caution, l’auteur 
des dégâts devra payer la totalité des travaux de réparation sous peine d’être exclu 
définitivement de l’aire. A ce titre, tout recours de la CCGP sera possible même 
après le départ des occupants. 
 
Le bordereau des tarifs applicables pour ces dégradations est annexé au présent 
règlement. 

3. Le droit d’accès à l’aire 

L’accès à ce terrain sera interdit aux familles ayant lors d’un précédent séjour : 
 

· Provoqué des troubles sur le terrain ou ses abords, détérioré les biens mis à 
leur disposition ou nécessaires au fonctionnement du terrain, 

· Contracté des dettes sur l’une des aires de la CCGP, 

· Fait l’objet d’une exclusion d’une des aires d’accueil de la CCGP. 
 

C.  Etat des lieux 

Un état des lieux contradictoire du ou des emplacements est réalisé à l’arrivée et au 

départ de l’occupant. 

- L’état des lieux sera signé par l’usager et le gestionnaire, il sera réalisé en deux 

exemplaires, une copie sera conservée par le gestionnaire. 

- Toutes les dégradations constatées au départ de la famille seront inscrites sur la 

fiche d’état des lieux en amont de sa signature, le gestionnaire conserve alors le 

dépôt de garantie. 

Annexe : formulaire type « état des lieux» à utiliser par le gestionnaire de l’aire 

d’accueil de la CCGP. 

D.  Usage des parties communes 

Les usagers s’engagent à respecter les lois et règlements applicables à tout citoyen, 

le calme et la tranquillité, de jour et de nuit.  

A l'intérieur de l'aire, seuls peuvent circuler, à une vitesse limitée à 10km/h, les 

véhicules qui appartiennent aux occupants y séjournant.  Tout autre véhicule est 

interdit. Le stationnement ne doit pas entraver la circulation ni empêcher l'installation 

de nouveaux arrivants.  

Les installations du terrain sont à la disposition des utilisateurs et sous leur 

responsabilité. Ceux-ci doivent veiller individuellement et collectivement au respect 

de ces installations. Chaque titulaire de la place est responsable des dégâts causés 

par les membres de sa famille, par les animaux domestiques qui lui appartiennent ou 

par les visiteurs qu’il reçoit.  
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Les dégradations éventuelles donnent lieu à réparation ou remplacement par le 

gestionnaire, le coût est imputable au titulaire de la place.  

E. Durée de séjour  

L’aire d’accueil a vocation à accueillir les populations de voyageurs et à faciliter leur 

séjour temporaire. 

1- La durée du séjour initial 

- La durée du séjour initial est fixée à trois mois consécutifs. Elle est mentionnée à la 

convention d’occupation temporaire. 

- Le changement d’emplacement en cours de séjour ne constitue pas un 

renouvellement de la période de trois mois. 

2- La demande de dérogation à la durée du séjour initial  

- Des dérogations dans la limite maximum de 6 mois supplémentaires peuvent être 

accordées sur justification, en cas de scolarisation des enfants, de suivi d'une 

formation, de l'exercice d'une activité professionnelle ou d'une hospitalisation…  

- La demande de dérogation sera adressée au gestionnaire 15 jours avant la date 

d’échéance du précédent séjour. 

- Ces dérogations seront appréciées sur présentation de justificatif, par le 

gestionnaire et validées par la collectivité, (scolarisation, parcours d’insertion 

professionnelle, emploi, raisons de santé et hospitalisation, autres situations 

nécessitant le maintien sur le territoire géographique...) Les demandes de 

dérogations seront également appréciées au regard du respect du règlement 

intérieur et du paiement des sommes dues. 

- Les familles non respectueuses du règlement intérieur ne pourront bénéficier 

d’aucune dérogation. 

- Toute dérogation validée doit faire l’objet d’une nouvelle convention d’occupation 

temporaire. 

II. La fermeture de l’aire  

 

L’aire d’accueil permanente pourra être fermée afin de permettre la réalisation de 

travaux de gros entretien et d’entretien sanitaire. 

Les occupants seront prévenus, deux mois à l’avance, de la date de fermeture par 

voie d’affichage à l’entrée de l’aire. 

Ils s'engagent à libérer les lieux avant le premier jour de fermeture.  
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La période de fermeture prévaut sur toute disposition du contrat d’occupation et les 
usagers sont chargés d’organiser eux-mêmes les conditions de leur départ de l’aire. 
La CCGP ne pourra être tenu responsable de l’absence de solutions de nouveau 
stationnement au moment de la fermeture de l’aire. Par ailleurs, l’ensemble des aires 
d’accueil pourront faire l’objet de fermeture(s) exceptionnelle(s) pour des raisons de 
salubrité et/ou de sécurité SANS PREAVIS. 

Il appartiendra aux familles, de contacter les aires d’accueil homologuées par la 
Préfecture présentes sur le département du Doubs. 
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III. Règlement du droit de stationnement 

A.  Droit de stationnement 

Un droit de stationnement est établi par emplacement. Ce tarif est affiché sur l'aire. 

Le droit de stationnement est réglé au gestionnaire à la semaine. 

Les tarifs de séjour sont arrêtés annuellement par délibération du Conseil 

Communautaire de la CCGP. 

Avant son départ, chaque usager doit s'acquitter des sommes restant dues.  

B. Paiement des fluides 

Chaque occupant paie sa consommation d’eau et d’électricité auprès du gestionnaire 
suivant les modalités instaurées sur l’aire et faisant l’objet d’une délibération 
annuelle. Les usagers devront veiller à éviter tout gaspillage d’eau et d’électricité. 

IV. Obligations des occupants 

Le respect des obligations qu'impose le présent règlement conditionne la bonne 

gestion de l'aire. 

A. Règles générales d'occupation et de vie sur l'aire d'accueil 

Les occupants sont soumis aux règles de droit commun. 

Les occupants de l’aire d’accueil s’engagent à respecter les droits et devoirs de 

chacun (les autres occupants de l’aire, le personnel gestionnaire de l’aire, les 

intervenants extérieurs, les visiteurs autorisés, le voisinage extérieur...) afin que le 

séjour se déroule dans le respect mutuel. 

Les occupants de l'aire d'accueil doivent avoir un comportement respectueux de 

l'ordre public.  

Toute personne admise à résider sur l'aire d'accueil est responsable de ses actes et 
des dégradations qu'elle cause ou qui sont causés par les personnes 
l'accompagnant ainsi que par les animaux dont elle a la charge et qui doivent rester 
sous sa surveillance. Tout accident et toute dégradation causé(e) par les enfants 
sont à la charge des familles. 

1- L’accueil de véhicule roulant en état de fonctionnement 

- Ne doivent stationner sur l’aire seuls les véhicules et caravanes en état de marche  

permettant un départ immédiat (cf: article 1 du décret 72-37 du 11 janvier 1972)  
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- Aucun véhicule ou caravane en état d’épave ne seront tolérés. Il sera demandé à 

leur propriétaire de procéder à leur évacuation dans les plus brefs délais et à leurs 

frais. Si le propriétaire ne respecte pas cette injonction, la collectivité et/ou le 

gestionnaire fera appel aux services de la fourrière afin d’évacuer les véhicules 

encombrants. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du véhicule en 

cause. 

2- Assurance et responsabilité civile 

- Les usagers doivent avoir en leur possession les assurances à jour de tous leurs 

véhicules et doivent avoir souscrit une assurance en responsabilité civile 

(L’assurance de la caravane peut inclure une assurance en responsabilité civile). La 

CCGP décline toute responsabilité en cas de dommages et de sinistres, à l’exception 

de ceux qu’elle aurait causés, pouvant survenir aux véhicules et caravanes 

stationnés sur l’aire d’accueil.  

3- Les animaux 

- Hormis les animaux de catégorie 1 (Les chiens d’attaque (type pitbull) de 1ère 

catégorie, selon la loi 99.5 du 6 juin 1999, sont strictement interdits sur les terrains 

d’accueil) sur l’aire d’accueil, les animaux domestiques sont acceptés sous réserve 

qu’ils soient attachés ou tenus en laisse sur les espaces communs, que leur carnet 

de santé soit à jour – (vaccination contre la rage (certificat antirabique en cours de 

validité) et que leurs déjections soient ramassées par leur propriétaire.  

- Tout animal est placé sous la responsabilité de son propriétaire. Le propriétaire est 

donc responsable de tout accident dont son animal pourrait être la cause, il doit 

prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les dommages causés aux tiers 

et à la collectivité. 

- Pour les chiens de deuxième catégorie (type bull terrier, dogue argentin), chiens de 

garde et de défense, il est rappelé que ne peuvent en détenir : 

· Les personnes âgées de moins de 18 ans, 

· Les majeurs en tutelle à moins qu’ils n’y aient été autorisés par le Juge des 

Tutelles, 

· Les personnes condamnées pour crime ou à une peine d’emprisonnement 

avec ou sans sursis pour délit inscrit au bulletin n°2 du casier judiciaire ou, 

pour les ressortissants étrangers, dans un document équivalent, 

· Les personnes auxquelles la propriété ou la garde d’un chien a été retirée en 

application de l’article L211-11 du code rural. 

En cas de doute sur la catégorie d’un chien ou en l’absence de documents sur la 

classification de l’animal, le gestionnaire fera appel aux autorités compétentes (police 

municipale ou nationale) pour procéder aux contrôles nécessaires. 
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Aucun élevage d’animaux à des fins commerciales ne sera toléré sur l’emplacement 
de l’occupant ou sur les espaces communs de l’aire permanente. Les autres animaux 
ne doivent pas divaguer sur les terrains. 

4- L’occupation de l’emplacement 

- Chaque famille admise sur l’aire d’accueil doit occuper l’emplacement qui lui est 

attribué. 

- Chaque emplacement est destiné au stationnement d’un seul ménage ou d’une 

seule famille avec 2 caravanes maximum et leur véhicule tracteur. L’occupant n’est 

pas autorisé à accueillir une nouvelle famille sur l’emplacement qui lui est affecté, ni 

le céder, ni le louer  

- Toute installation fixe ou d’ampleur (chalet, bungalow, cabane de chantier,...) est 

interdite sur l’emplacement. 

- L’occupation d’un emplacement est soumise à un droit de place, le paiement 

s’effectue à la semaine. 

- L’absence d’une famille sur une durée excédant 10 jours consécutifs sera 

considérée comme un départ définitif. Ainsi, les véhicules et caravanes seront 

considérés comme abandonnés et pourront être enlevés et conduits en fourrière, à 

l’initiative du gestionnaire. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire. 

- L’emplacement désigné donne accès à une borne permettant le raccordement aux 

fluides (eau, électricité). Les raccordements doivent être effectués par les usagers 

uniquement sur les prises prévues à cet effet et correspondant à la place occupée. 

Tout branchement illicite est interdit. 

- En cas de coupure générale des fluides (eau, électricité), il convient de se 

rapprocher du gestionnaire de l’aire. 

- Tout type de feux, à l’exception des barbecues, sont strictement interdits sur 

l’emplacement.  

- Il est interdit de faire des trous dans le sol pour quelque raison que ce soit. 

5- Le changement d’emplacement 

- Aucun changement d’emplacement ne peut intervenir sans l’autorisation préalable 

du gestionnaire et la réalisation des états des lieux (départ de l’emplacement occupé 

précédemment, arrivée sur le nouvel emplacement). 

B. Propreté et respect de l'aire  

Les usagers doivent veiller au respect des règles d’hygiène et de salubrité et assurer 

un entretien permanent de leur emplacement et des abords de celui-ci qu’ils doivent 

laisser propres à leur départ. L’entretien et le nettoyage de l’emplacement et de son 

entourage immédiat sont à la charge intégrale des familles. Tout dépôt d’objets, 
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équipements, matériaux divers et toute activité dangereuse ou dégradante pour 

l’environnement (feu, huile de vidange,) sont interdits. Les plantations doivent être 

respectées. Toute réparation de dégradation commise à la végétation, aux clôtures, 

au terrain ou aux installations de l'aire sera à la charge de son auteur. L’utilisation de 

produits toxiques et process polluants sont interdits sur l’aire. 

Il est interdit d’introduire dans les ouvrages publics de collecte et de traitement des 

eaux usées et des eaux pluviales, directement ou par l’intermédiaire de 

canalisations, toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause 

d’une dégradation ou d’une gêne dans leur fonctionnement. L‘interdiction porte plus 

généralement sur toute substance pouvant dégager soit par elle-même, soit après 

mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des vapeurs dangereux, toxiques ou 

inflammables. D’une façon générale, l’interdiction porte notamment sur : 

- Le rejet d’effluents des fosses d’aisance ou des fosses septiques 

- Les déchets solides, même après broyage 

- Les hydrocarbures et les dérivés halogénés 

- Les acides et les bases concentrées 

- Les gaz inflammables ou toxiques 

- Les produits encrassant tels que boues, sables, gravats, cendres, mortiers, 
cellulose, colles, goudrons, huiles, graisses, etc. 

- Les matières de vidange. Un conteneur spécifique pour la réception d’huile de 
vidange est mis à disposition à la déchèterie intercommunale. 

- Les déchets industriels solides, même après broyage 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

Il est interdit d’introduire dans les collecteurs d’eaux usées les eaux usées non 
domestiques dont le rejet n’a pas été autorisé par le service public d’assainissement 
collectif  

Il est interdit de jeter dans les sanitaires des détritus et toutes formes d’objets dans 
les évacuations des toilettes et des douches. (ex: lingettes, serviettes hygiéniques, 
couches, tissus divers, canettes, paquets de cigarettes...) 

L’intervention éventuelle de la société d’assainissement sur les canalisations d’un 
emplacement sera facturée au titulaire de la convention d’occupation de cet 
emplacement. L’intervention sur le réseau commun à plusieurs blocs sera facturée 
aux usagers des blocs concernés.  

 
C. Stockage - Brûlage - Garage mort  

L'aire n'est pas le lieu d'exercice d'activités professionnelles des usagers. Aucun 

dépôt de déchets professionnels n’est autorisé sur le terrain. Il est interdit de stocker 

sur les aires d’accueil tous matériaux et objets de récupération. Les activités de 
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ferraillage, les activités commerciales et les activités polluantes sont interdites sur 

l’aire d’accueil.  

Il est interdit de laisser et de brûler sur l'aire tous matériels dont les véhicules et 

résidences mobiles hors d'usages ou objets de récupération. Tout brûlage de pneus, 

fils, plastique... est interdit. 

D. Déchets  

Les déchets préalablement enfermés dans des sacs hermétiques doivent être 

déposés dans les containeurs exclusivement prévus à cet effet et mis à disposition. Il 

est interdit de déposer dans ces containers tous autres déchets que ceux pour 

lesquels ils sont destinés. La collecte des déchets et des ordures ménagères 

résiduelles se fait aux jours et heures du passage des services de collecte de la 

CCGP. Les déchets lourds et encombrants, appareils ménagers, carcasses de 

voitures, ferraille, moteurs, batteries, végétaux, sont emmenés par leur propriétaire 

vers la déchèterie et/ou les casses automobiles. 

Pour accéder à la déchèterie, l’usager fait la demande auprès du service 

gestionnaire, du macaron d’accès. Sur production d'une pièce d'identité, le gestionnaire 

délivre sans frais à tout occupant qui en fait la demande une attestation de présence sur l'aire, datée 

et signée, valable jusqu'à la date de départ de la personne de l'aire d'accueil, qui est mentionnée si 

elle est connue. 

V. Obligations du gestionnaire dans le cadre de l’application du 

Règlement Intérieur  

Le gestionnaire doit respecter les occupants et ne pas avoir de comportement 

discriminant. 

Il encaisse les droits de place, assure l’entretien, les menus travaux et le nettoyage 

des espaces collectifs et des circulations internes. Il veille également à la propreté de 

l'emplacement avant l'installation d'un occupant. Le gestionnaire doit permettre aux 

véhicules des occupants admis à séjourner d'accéder à l'aire à toute heure. 

VI. Dispositions en cas de non-respect du règlement 

Chaque occupant est tenu de respecter le présent règlement. 

 Mesures prises en cas de non-respect du règlement intérieur 

En cas de manquement à ce règlement intérieur et à tout acte en contradiction 

flagrante avec un usage paisible et raisonnable du terrain d’accueil (petites 

dégradations, impayés, disputes, manque de respect du lieu des occupants et de 

toutes personnes y intervenant pour sa bonne gestion et tenue...) le gestionnaire 

appliquera les mesures suivantes : 
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· Courrier à l’occupant précisant le non-respect du règlement. 

· Si le trouble persiste malgré ce premier avertissement : 

· Mise en demeure écrite de la CCGP de se conformer au règlement sous 
huit jours, accompagné d’un rappel au règlement.  

· A défaut, résiliation par la CCGP de la convention d’occupation et mise 
en demeure de quitter les lieux, 

Mesures prises en cas de manquements graves au règlement intérieur  

En cas de manquements graves au présent règlement, (non-respect de la mise en 

demeure de quitter les lieux, violences, voie de faits sur le personnel ou sur les biens 

dans l’enceinte de l’aire d’accueil :  

- Un dépôt de plainte sera effectué systématiquement auprès des services de police 
nationale ou de gendarmerie. 

- Une procédure de demande d’expulsion sera engagée auprès du Tribunal 
Administratif. 

VII. Acceptation du règlement 

Le présent règlement intérieur est accepté et contresigné par tout bénéficiaire d’un 

emplacement sur l’aire familiale, le bénéficiaire devra le respecter et le faire 

respecter par ses proches et toutes personnes venant le visiter sur l’aire. 

VIII. Application du règlement 

Monsieur le Président de la communauté de communes du Grand Pontarlier, les 

gardiens sont chargés de l’application du présent règlement intérieur. Le présent 

règlement prendra effet à la date de décision de l’organe délibérant de la CCGP. Le 

présent règlement intérieur sera affiché sur l'aire. 

IX. Contentieux 

Le présent règlement pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Le Président, Le Chef de Famille1, 

P. GENRE 

 
1 Signature suivie de la mention « lu et approuvé » 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Aire de Grand Passage des Gens du Voyage  

Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier (CCGP), 

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 

voyage, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n° 2019-171 du 05 mars 2019 relatif aux règles applicables aux aires de 

grand passage des gens du voyage et pris pour l’application de l’article 149 de la loi 

n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, qui a modifié 

l’article 2 de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 

Vu le schéma relatif à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage du Département du 

Doubs pour la période 2021-2026 approuvé le 21 janvier 2021, 

Considérant qu’il y a lieu, pour l’autorité gestionnaire, de réglementer l’accès et le 

stationnement sur l’Aire de Grand Passage des Gens du Voyage, 

Adopte le règlement intérieur suivant 

Article 1 - Description de l’aire  

La CCGP, conformément aux obligations du schéma départemental, a réalisé une 

aire de grand passage, d’une superficie de 2.6 hectares, située rue de Tourbières à 

Pontarlier (Doubs). Elle est dédiée aux rassemblements des missions évangéliques, 

qui permet d’accueillir 80 à 100 caravanes. Elle est équipée de branchements 

électriques et eau potable. 

Article 2 - Modalités d’accès 

Le représentant désigné de la CCGP met en œuvre, avant l'arrivée du groupe de 

voyageurs, les moyens et mesures permettant d'assurer : 

- la mise en marche de l'alimentation en eau ; 

- la mise à disposition d'un raccordement à l'électricité ; 

- le dépôt d’une ou plusieurs bennes à ordures à l'entrée de l'aire ; 

- le déclenchement du dispositif de ramassage  des ordures. 

Article 3 - Modalités d’admission 
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Sont prioritairement accueillis les groupes de voyageurs ayant préalablement : 

- informé la commune, l'EPCI, la Préfecture soit par le biais d’une association 
représentative des missions évangéliques ou par une demande écrite adressée 
directement au Président de l’Intercommunalité, de leur volonté de stationner sur 
l'aire et communiqué le nombre de caravanes présentes ainsi que la durée prévue du 
stationnement ; au moins 30 jours avant la date de passage.  

- identifié les preneurs ou leurs représentants qui sont l'interlocuteur du représentant 
désigné de la commune ou de celui de l'EPCI. Le jour convenu de l’arrivée du 
groupe, ce représentant devra justifier de son identité, il remettra au gardien une 
copie de sa carte d’identité et complétera l’ensemble des documents requis avant 
l’installation. 

- obtenu l'autorisation de stationnement du représentant désigné de la commune ou 
de celui de l'EPCI. 

Tout groupe non-annoncé et n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation préalable par 

la CCGP pour stationner sur l’Aire de Grand Passage ne sera pas autorisé à 

séjourner et fera l’objet, le cas échéant, d’une mesure d’expulsion immédiate. 

Il est précisé que l’accès à ce terrain n’est autorisé qu’aux personnes n’ayant pas fait 

l’objet d’une expulsion selon la procédure prévue à l’article VII du présent règlement. 

Elles devront être à jour des redevances et d’éventuelles facturations de dégâts 

correspondant aux occupations précédentes sur l’aire. 

Article 4 – Les conditions d’accès 

· La durée du séjour est limitée à 7 jours. La durée pourra être renouvelée une 

seule fois. 

· Une convention d'occupation de l'aire est signée par le représentant désigné 

de la commune ou celui de l'EPCI précisant le ou les preneurs nommément 

désignés, le jour de l’arrivée sur l’aire. 

· La convention d'occupation précise les obligations liées à l'occupation, au 

paiement, au respect du présent règlement intérieur, à la bonne utilisation des 

moyens nécessaires mis à disposition avant l'arrivée du groupe, au bon 

déroulement du séjour, à l'ordre, à la propreté et au nettoyage de l'aire et de 

ses alentours. 

· Un état des lieux contradictoire et un relevé des compteurs sont réalisés à 

l'arrivée du groupe entre le représentant désigné de la commune ou celui de 

l'EPCI et les preneurs ou leurs représentants. 

· Les usagers doivent être en mesure de présenter les attestations 

d’assurances à jour de tous leurs véhicules et doivent avoir souscrit une 

assurance en responsabilité civile (L’assurance de la caravane peut inclure 

une assurance en responsabilité civile). La CCGP décline toute responsabilité 

pour tous dommages ou sinistres de quelque nature qu’ils soient, à l’exception 
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de ceux qu’elle aurait causés, pouvant survenir aux véhicules et caravanes 

stationnés sur l’aire d’accueil.  

 

L’installation ne pourra être réalisée qu’après : 

· La signature d’une convention de mise à disposition du terrain de grand 

passage entre le gestionnaire et le responsable du groupe de voyageurs. 

· La signature du présent règlement par le représentant du groupe de 

voyageurs valant acceptation de ces clauses, 

· Le versement d’un dépôt de garantie. 

 

Quarante-huit heures avant, le responsable du groupe précisera l’heure d’arrivée au 

gestionnaire afin d’accomplir les formalités ci-dessus. Les mêmes dispositions seront 

prises lors du départ du groupe. 

Article 5 – Règles d’occupation 

Le respect des obligations qu'impose le présent règlement conditionne la bonne 

gestion de l'aire. 

A – Règles générales d’occupation et de vie sur l’aire d’accueil  

Les occupants de l'aire d'accueil doivent avoir un comportement respectueux de 
l'ordre public. Les occupants de l’aire d’accueil s’engagent à respecter les droits et 
devoirs de chacun (le personnel gestionnaire de l’aire, les intervenants extérieurs) 
dans le respect mutuel.  

Tout groupe de voyageurs admis à résider sur l'aire d'accueil est responsable de ses 
actes et des dégradations qu'il cause ou qui sont causés par les personnes 
l'accompagnant ainsi que par les animaux dont elle a la charge et qui doivent rester 
sous sa surveillance. 

1- Véhicules autorisés à stationner sur l’aire 

Seules les familles ayant des véhicules et caravanes en état de marche et 
permettant un départ immédiat peuvent séjourner sur l’aire de grand passage. 

Si le propriétaire ne respecte pas cette injonction, la collectivité et/ou le gestionnaire 
fera appel aux services de la fourrière afin d’évacuer les véhicules encombrants. Les 
frais engagés seront à la charge du propriétaire du véhicule en cause.  Le 
stationnement 

Le stationnement est respectueux des riverains et de l'ordre public 

Toute difficulté lors du stationnement sur l'aire de grand passage est signalée au 
représentant désigné de la commune ou à celui de l'EPCI. 

L'observation des règles élémentaires de sécurité permet : 

- l'arrivée des secours à tout moment sur les voies d'accès et la desserte interne 

- l'accessibilité permanente des poteaux et bouches d'incendie 
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- la distribution d'électricité, de l'eau et la gestion des ordures ménagères. 

2- Raccordements aux fluides 

Les usagers doivent impérativement se raccorder au réseau électrique à partir des 

boitiers comprenant chacun 16 prises qui leur sont mis à disposition. Le branchement 

est strictement individuel, les installations électriques doivent être aux normes et 

étanches ; les fils de raccordement en bon état, sans raccord et sans épissure. 

Tout branchement sauvage est interdit et ne saurait engager que la responsabilité de 

l’auteur de ce branchement. 

Trois branchements d’eau potable sont mis à disposition sur le terrain. Il est rappelé 

aux voyageurs d’en faire un usage raisonné, notamment lorsque les restrictions 

d’eau sont demandées par les instances préfectorales. 

3- L’activité de la mission 

Chaque voyageur membre du groupe s'abstient de toute activité économique et 
professionnelle qui pourrait nuire à la propreté ainsi qu'au respect de l'aire de grand 
passage. 

Toute installation de structure de chapiteau est faite sous la responsabilité du ou des 

preneurs. L'accès est réservé aux seuls membres du groupe. 

4- Gestion des déchets 

 Les ordures ménagères sont déposées dans les bennes mises à disposition sur 
l'aire et tous les autres déchets (déchets verts, ferraille, objets encombrants, etc.) 
sont déposés à la déchetterie indiquée dans la convention d'occupation. Le guide de 
collecte des déchets mentionné à l'article R. 2224-27 du code général des collectivités 

territoriales est annexé au règlement intérieur. 

B - Propreté et respect de l'aire  

Les usagers doivent veiller au respect des règles d’hygiène et de salubrité et assurer 

un entretien permanent de leur emplacement et des abords de celui-ci qu’ils doivent 

laisser propres à leur départ. L’entretien et le nettoyage de l’emplacement et de son 

entourage immédiat sont à la charge intégrale des familles. Tout dépôt d’objets, 

équipements, matériaux divers et toute activité dangereuse ou dégradante pour 

l’environnement (feu, huile de vidange,) sont interdits. L’utilisation de produits 

toxiques et process polluants sont interdits sur l’aire. 

Article 6 – Droits d’occupation et modalités de paiement 

1- Droit d’usage 

Les tarifs de la caution, de la redevance d’occupation sont déterminés par 
délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Grand 
Pontarlier. 
Le montant de la redevance couvre l’occupation des lieux, la fourniture en eau et en 
eau et en électricité et la collecte des ordures ménagères. Elle est perçue, par 
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l’intermédiaire du responsable du groupe et versée au gestionnaire de l’aire, contre 
récépissé, dès l’arrivée du groupe et par avance pour la durée de stationnement 
prévue et mentionnée dans la convention d’occupation du domaine public. 

Le montant de la caution est applicable au groupe ou mission pour chaque 
emplacement. Elle est perçue en même temps que le versement de la redevance 
d’occupation selon les mêmes conditions. Elle sera rendue dans son intégralité à la 
fin du séjour lorsque les occupants libéreront leur emplacement sans dégradation ni 
dette de leur part. Dans le cas contraire, le montant de la dette ou des dégradations 
sera prélevé sur le montant de la caution. Dans le cas où les frais seraient supérieurs 
à la caution, le reste dû sera demandé au représentant du groupe qui devra procéder 
au règlement avant son départ. 

En vertu des principes qui découlent tant de la jurisprudence administrative que des 
dispositions législatives en vigueur, sans préjudice de la répression éventuellement 
engagée à son encontre, le gestionnaire du domaine public est fondé à réclamer à 
tout occupant sans titre une indemnité compensant les revenus qu’il aurait pu 
percevoir d’un occupant régulier pendant cette période. 

2- Modalités de paiement 

Le montant de la redevance couvre l’occupation des lieux, la fourniture en eau et en 

électricité et la collecte des ordures ménagères. Elle est perçue par l’intermédiaire du 

responsable du groupe et versée au gestionnaire de l’aire dès l’arrivée du groupe et 

donc par avance pour la durée de stationnement prévu et mentionnée dans la 

convention d’occupation du domaine public. 

Le montant de la caution est applicable par groupe ou mission pour chaque 

emplacement. Elle est perçue par l’intermédiaire du responsable du groupe et versée 

au gestionnaire de l’aire dès l’arrivée du groupe. Elle sera restituée dans son 

intégralité à la fin du séjour lorsque les occupants libèreront le terrain sans 

dégradation ni dette de leur part. En cas de dégradation et d’impayés, le montant de 

la dette correspondante sera prélevé sur le montant de la caution, sans préjudice 

d’autres poursuites. Elle donne lieu à l’établissement d’un récépissé. 

Article 7 – Dispositions en cas de non-respect du règlement 

Chaque occupant est tenu de respecter le présent règlement. 

En cas de manquements grave au présent règlement, (non-respect de la mise en 

demeure de quitter les lieux, violences, voie de faits sur le personnel ou sur les biens 

dans l’enceinte de l’aire d’accueil :  

- Un dépôt de plainte sera réalisé systématiquement auprès des services de police 
nationale ou de gendarmerie. 
- Une procédure de demande d’expulsion sera engagée auprès du tribunal 
administratif de Besançon. 
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Article 8 – Application du règlement 

Le présent règlement est accepté par tout utilisateur du terrain qui doit le respecter et 

le faire respecter. Un exemplaire est remis au responsable du groupe qui le signera. 

Monsieur le Président de la CCGP, les gardiens sont chargés de l’application du 

présent règlement intérieur. Le présent règlement prendra effet à la date de décision 

de l’organe délibérant de la CCGP. Le présent règlement intérieur sera affiché sur 

l'aire. 

 

Le Président, Le Représentant du Groupei, 

P. GENRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
i Signature suivie de la mention « lu et approuvé » 
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Feuille1

Nom et coordonnées du 

gestionnaire de l'aire 
Désignation de l'aire 

Nombre de places 

conformes disponibles 

retenu  (1)

Montant mensuel 

de la

part fixe

Taux  d'occupation 

mensuel 

prévisionnel (2)

Montant mensuel 

provisionnel de la  part 

variable

Janvier 60 3 390,00 0,00 % 0,00

Fevrier 60 3 390,00 0,00 % 0,00

Mars 60 3 390,00 0,00 % 0,00

Avril 60 3 390,00 50,00 % 2 278,50

Mai 60 3 390,00 100,00 % 4 557,00

Juin 60 3 390,00 100,00 % 4 557,00

Juillet 60 3 390,00 100,00 % 4 557,00

Aout 60 3 390,00 100,00 % 4 557,00

Septembre 60 3 390,00 100,00 % 4 557,00

Octobre 60 3 390,00 100,00 % 4 557,00

Novembre 60 3 390,00 50,00 % 2 278,50

Décembre 60 3 390,00 0,00 % 0,00

Total 720 40 680,00 58,33 % 31 899,00

58,33 %

40 680,00

31 899,00

72 579,00

6 048,25

(2 ) : taux à déterminer par mois à partir de l'occupation des deux années précédentes 

Montant annuel provisionnel pour la part variable

Total annuel provisionnel

Montant mensuel provisionnel  à verser ( douzième à verser  par la CAF )

(1) places conformes disponibles par mois : vous indiquerez un nombre de places pondéré si ces places ne sont pas disponibles sur la totalité du mois 

Nombre de places conformes aux normes techniques 

(prévues par le décret n 2019-1478 du 29 décembre 2019) 
60

Montant de l'aide ALT2  provisionnelle

Moyenne des taux d'occupation mensuels retenus 

Montant annuel retenu pour la part fixe

ANNEXE 2 

 ALLOCATION TEMPORAIRE DE LOGEMENT (ALT2)  

Calcul de l'aide provisionnelle 

Année 2023

CCGP

AAP GDV

Page 1
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CONVENTION 

 

CONVENTION D’INDEMNISATION EN APPLICATION 

DE LA THEORIE DE L’IMPREVISION 

 
Marché n° 04200069 notifié le 2 décembre 2021 : Alimentation en eau Potable - RD 67B – 
Tranche 2 
 
 
 
 
ENTRE  

 
Monsieur Patrick GENRE, agissant en sa qualité de Président, dont le siège administratif est situé 22 
rue Pierre Déchanet à Pontarlier, dûment habilité par délibération du [xxx] en date du [xxx], 
 
Ci-après désigné « l’Acheteur »,  
 
D’une part,  

 
ET  

 
Monsieur [xxx]  agissant en sa qualité de [xxx] au nom et pour le compte de la société BOUCARD TP 

dont le siège social est situé ZA au Temple à  Vuillecin et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de [xxx]  sous le numéro SIRET [xxx], 
 
Ci-après désigné « la société »,  
 
D’autre part ;  



PRÉAMBULE  

 

À la suite d’une mise en concurrence, la commune des Verrières de Joux a attribué un marché 

public pour les travaux «  Alimentation en eau Potable - RD 67B – Tranche 2 » à la société BOUCARD 

TP. Le montant du marché notifié le 2 décembre 2021, s’élève à 189.500,50 € HT. 

Compte-tenu du transfert de l’intégralité de la compétence « Eau » à la Communauté de 

Communes de Grand Pontarlier (dite CCGP) à compter du 1er janvier 2022, la gestion administrative et 

financière de ce marché a été transférée à cette même communauté de communes 

Or, en cours d’exécution du marché, ladite société a informé la collectivité par lettres du 12 

juin 2022 et 17 juillet 2022, qu’elle n’était plus en mesure de supporter la totalité des charges 

extracontractuelles du marché qu’elle subit du fait de la hausse de certaines matières premières 

constatées depuis la fin du premier trimestre 2021 et dont I ’ampleur a été accentuée par la guerre en 

Ukraine.  

Dans ce cadre la société a manifesté le souhait d’être indemnisé au titre de la théorie de 

l’imprévision, à hauteur de 40.074,27 € HT, en raison notamment de la hausse du coût des fournitures 

et du carburant. 

En réponse, la collectivité a sollicité de la société la production de justificatifs, notamment 

comptables, attestant de la réalité de cette hausse et du bouleversement de l’économie du contrat. La 

société a satisfait à la production de ces documents, et la demande a pu être instruite par les services 

de la collectivité, et de la maitrise d’œuvre, le cabinet BEREST, qui ont vérifiés son bienfondé. 

 

EN CE SENS, AU REGARD DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIERS ONT CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI 

SUIT :  
 

Article 1er : Fondement juridique de l’indemnité d’imprévision 

Une société titulaire d’un marché public peut juridiquement prétendre à une indemnisation 

au titre de l’imprévision en application de l’article L.6 du code de la commande publique qui dispose 

que « lorsque survient un évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant 

temporairement l’équilibre du contrat, le cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à une 

indemnité ». 

Ce principe est encore rappelé par la circulaire dite Borne n° 6374-SG du 29 septembre 2022 

relative à l'exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix 

de certaines matières premières et par l’avis du Conseil d’Etat n°405540 du 15 septembre 2022 relatif 

aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux 

conditions d’application de la théorie de l’imprévision. 

Le principe d’une indemnisation ainsi que son quantum sont conditionnés à l’imprévisibilité de 

la hausse, au bouleversement temporaire de l’économie du contrat, et à ce que le titulaire du marché 

prenne à sa charge une partie des risques financiers.  



 

 

Article 2 : Application au cas d’espèce 

S’agissant du marché public objet de la présente convention en indemnisation, la société a 

formulée une demande initiale à hauteur de 40.074,27 € HT. 

L’analyse de cette demande, et des justificatifs apportés par la société, démontre que : 

- la condition de l’imprévisibilité de la hausse est par définition remplie, compte-tenu des 

premières hausses liées à la flambée des prix depuis la fin du 1er trimestre 2021, dont l’évolution et 

l’impact ne pouvaient objectivement être anticipés dans les trimestres qui ont suivis. 

-le bouleversement de l’économie du contrat est avéré avec des devis comparatifs qui font 

apparaitre une augmentation de 40 % du coût des fournitures, ainsi que l’augmentation du prix des 

carburant et notamment le gazole non-routier utilisé par l’entreprise. 

- après négociation avec la société cette dernière consent, par lettre du 13 février 2023, à 

garder à sa charge 25 % de la somme demandée, soit 10.018,56 € HT. 

 

Article 3 : Montant de l’indemnité d’imprévision 

Dans les conditions précisées ci-avant, la somme à laquelle la société peut prétendre au titre 

de sa demande d’indemnité au titre de la théorie de l’imprévision pour le marché susmentionné est 

portée à 30.055,70 € HT.  

Il est précisé que cette somme est soumise à la TVA en application de l’article 256 du Code 

Général des Impôts, comme l’a confirmé le Ministère de l’Economie, des Finances, et de la 

Souveraineté industrielle et numérique dans sa note du 8 décembre 2022. 

Au final, le montant à verser par la collectivité s’élèverait à 36.066,84 € TTC 

Article 4 : Modalités de versement 

La facture correspondant au montant de l’indemnité d’imprévision TTC sera déposée par la 

société sur CHORUS PRO. La collectivité s’engage à la régler dans les 30 jours. 

 

Article 5 : Engagements de la société 

Par la signature de la présente convention, la société atteste de la réalité et de la sincérité des 

pièces produites dans le cadre de la demande d’indemnisation.  

Elle s’engage à ne pas solliciter une indemnisation supplémentaire pour le marché objet de la 

présente convention, qui est aujourd’hui terminé. 



En cas d’erreur et/ou de versement indu, elle s’engage à rembourser la somme 

éventuellement due à la collectivité. 

 

Article 6 : Durée de la présente convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties et 

prendra fin au versement de l’indemnité. 

Article 7 :  Juridiction compétente en cas de litige 

En cas de litige résultant de l’application de la présente convention et d’échec des négociations 

préalables amiables, le Tribunal Administratif de Besançon est compétent. 

Annexes : Documents transmis par la société 

 

 

Fait à Pontarlier 

Le 

 

Signatures 

 





















ODC 2 place de la Gare 

Olivier Darmon 37700 SAINT- PIERRE-DES- 28 525.00 € HT 

Consultants CORPS 

Les crédits ont été inscrits au budget. 

Approuvé. 

En l'absence de questions diverses, Monsieur GENRE propose de lever la séance et souhaite 
une bonne soirée à l'ensemble des conseillers. 

La séance est levée à 21 h07. 

Pontarlier, le 10 avril 2023 

Le Président, Le Secrétaire de séance, 

879 
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